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Avertissements 

 Le PIND est un premier test qui permet à l’étudiant ingénieur de 
s’évaluer (et d’être évalué par les enseignants), de prendre 
conscience des connaissances acquises mais également de la marge 
de progression et des éléments qui restent à acquérir. 

 
 Le PIND est un espace de liberté (le seul dans la formation) qui 

mesure la motivation de l’étudiant pour l’aménagement. 
 

 Le PIND est un exercice qui doit permettre à l’élève ingénieur de 
problématiser un sujet en s’appuyant sur des recherches 
bibliographiques, d’élaborer un diagnostic orienté et d’émettre des 
propositions. 

  



 
 

Remerciements  
 

Je tiens à remercier la municipalité de Notre-Dame-d’Oé qui m’a 
permis de mener à bien cette étude en me fournissant les informations et 
les documents nécessaires pour la réalisation du diagnostic. Je suis 
particulièrement reconnaissante envers M. GAILLIOT, Maire de Notre-
Dame-d’Oé, toujours favorable à mes appels, il m’a accordé de son temps à 
plusieurs reprises et m’a renseigné au sujet de sa commune. 

Je remercie M. PEIGNE, de la DREAL, avec qui j’ai partagé un 
entretien très enrichissant sur le sujet de l’habitat intermédiaire. 

Je remercie également M. MAIZIA, tuteur de ce projet, qui m’a 
conseillé dans mes démarches et m’a orienté quant à la méthodologie à 
suivre. 

Merci à Mme SAVOUREY, enseignant à l’école Polytech Tours, pour 
les consignes relatives au PIND expliquées en cours. 

Mes remerciements s’adressent également à toutes les personnes 
qui ont contribué à la réalisation de cette étude, que ce soit ; par des 
conseils avisés, des remarques ou une relecture attentive. 

  



 
 

Avant Propos 
Etalement urbain et densification urbaine, au cœur de la réflexion sur 

l’habitat 

De nos jours, divers phénomènes viennent perturber le 
fonctionnement de nos sociétés modernes. Si nous nous intéressons au 
domaine de l’habitat, nous nous apercevons qu’il est particulièrement lié 
aux mutations des sociétés. Le développement des moyens de déplacement 
participe au phénomène de périurbanisation et d’étalement urbain qui 
marque les paysages contemporains. D’après le dictionnaire de 
l’aménagement et de l’urbanisme il se définit comme étant un « processus 
d’urbanisation continue aux franges des agglomérations ».  

Face à ces transformations, la ville est parfois désorganisée, 
partagée entre les problématiques sociales, économiques, financières et 
environnementales. Les difficultés des villes modernes sont diverses : 
pollution, mitage des espaces (notamment ruraux), augmentation du coût 
des transports, artificialisation diffuse…. 

Ce phénomène qui touche les villes du monde entier fait l’objet de 
réflexions à multiples échelles. Le travail défendu ici, proposera une 
alternative possible pour enrayer cette mutation ; la densification 
urbaine ou « l’augmentation en nombre dans un espace fixe ». Par 
définition, nous tenons à parler de la densité comme « rapport d’une 
quantité par rapport à une surface ». 

 

Un enjeu de taille face aux mentalités… 

« Environ 70% des ménages français 

rêvent d’un pavillon avec jardin. Mais 

renoncer à une maison individuelle au milieu 

d’une grande parcelle en périphérie urbaine 

est un premier pas vers le développement 

durable de la planète.  Cette décision s’impose 

de plus en plus souvent pour des raisons 

économiques à causes du coût du foncier, en 

particulier dans les pays et les régions où la 

densité est élevée ».1 

                                                             
1 Habitat et écologie, in Marion Segaud, Jacques Brun sous la direction de Jean-

Claude Driant, Dictionnaire de l’habitat et du logement, Armand Colin, 2002. 
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I N T R O D U C T I O N  

A l’heure où l’étalement urbain a laissé place à une nouvelle 
politique d’aménagement, le XXIème siècle est marqué par des opérations 
d’urbanisme très différentes des prémices du développement urbain.  

L’explosion démographique, l’épuisement des ressources naturelles 
et l’appauvrissement des sols entrainent la mise en action d’une toute autre 
politique de gestion des espaces et des milieux. Désormais, les pouvoirs 
publics défendent une politique d’occupation plus économe de l’espace afin 
de lutter contre l’étalement urbain, conserver les ressources locales et des 
espaces naturels de qualité. La bonne gestion des espaces et des ressources 
est au cœur de toutes les problématiques d’aménagement du territoire. 

Les communes périphériques des pôles urbains sont 
particulièrement touchées par des opérations massives de constructions. 
Nous prendrons comme exemple la commune de Notre-Dame-d’Oé qui 
appartient à la première couronne de l’agglomération de Tours, située en 
région Centre, dans le département d’Indre-et-Loire (37). 

 
Au cours des années 80 et 90, de nombreux lotissements ont été 

construits sur le territoire étudié. A l’époque, les documents d’urbanisme 
étaient moins restrictifs qu’aujourd’hui. On peut par exemple citer la Loi 
relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain promulguée en 
décembre 2000 ou le Grenelle de l’environnement. Les questions relatives 
à la consommation de l’espace et à la préservation des ressources 
naturelles dans le domaine de la construction n’étaient pas d’actualité. Le 
manque de politique d’orientation et d’aménagement de ces années a 
notamment généré des dysfonctionnements au sein des diverses 
opérations d’urbanisation menées. En outre, nous pouvons noter la 
présence d’espaces verts parsemés un peu partout sur la commune, peu si 
non-aménagés et désormais couteux en terme d’entretien. Dans le présent 
projet, je me suis intéressée à ces espaces afin d’envisager une 
requalification adaptée au territoire et tout en adoptant une démarche de 
développement durable. D’autre part cette zone périurbaine est 
particulièrement touchée par la spéculation foncière. Cela rend l’accession 
à la propriété de plus en plus difficile pour de nouveaux arrivants. 

 
Nous verrons tout d’abord dans quel contexte la commune de 

Notre-Dame-d’Oé s’insère avec la situation géographique et la 
configuration spatiale. Après un bref historique et une analyse générale de 
la population, nous nous intéresserons à l‘attractivité économique et 
résidentielle de la zone ainsi qu’aux projets à venir dans le domaine du 
logement. Les différents objectifs visés à travers ce projet seront ensuite 
évoqués pour enfin arriver à un consensus entre les problèmes rencontrés 
sur place et les propositions d’aménagements avec la présentation de 
l’avant-projet. 
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TOURS

Notre Dame d’Oé

Chanceaux-sur-choisille

Mettray

Parçay-Meslay

1. SITUATION GÉOGRAPHIQUE ET CONTEXTE 

a) CONFIGURATION SPATIALE ET GEOGRAPHIQUE 

La commune de Notre-Dame-d’Oé est située dans le département 
d’Indre-et-Loire (37) en région Centre. Elle compte un peu plus de 3800 
habitants en 2012 et bénéficie d’une taille réduite ; elle ne s’étend que sur 
7,73 km². Cette commune périurbaine appartient à la première couronne 
de l’agglomération de Tours, la ville la plus importante à proximité et 
préfecture de l’Indre-et-Loire. Notre-Dame-d’Oé (NDO) est bordée au Nord 
par Chanceaux-sur-Choisille, au Sud par Tours, à l’Est par Parçay-Meslay et 
à l’Ouest par Mettray. 

 
  

FIGURES 1 a) et b): LOCALISATION DE NOTRE-DAME-D'OE 
Source : Google maps   Réalisation : Sophie PICOU 
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15/20 

min

Notre-Dame-d’Oé 2  fait partie de l’agglomération tourangelle 
Tour(s)plus qui réunit 19 communes. Tour(s)plus est responsable du 
développement. Pour cela cette structure participe à l’aménagement de 
sites d’activités. Aussi, elle encourage les initiatives novatrices en 
accompagnant les porteurs de projets par des aides financières ou du 
conseil.  

b) RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

La ville est desservie par de grands axes de circulation, 
principalement l’A10 et A28, ainsi que par la voie ferrée, Tours-Vendôme. 
Cet axe ferroviaire permet de rallier, depuis NDO, Tours à 15 minutes au 
mieux ; il est toutefois peu emprunté en raison des fréquences insuffisantes 
des trains et des horaires peu adaptés. La RD910 selon l’axe Paris- 
Bordeaux, ancienne Nationale 10,  est aussi un axe important pour le 
desserrement de la commune. Cette configuration géographique est 
d’autant plus stratégique que l’aéroport international de Tours est situé à 
moins de 5 min de la commune. On peut aussi citer le réseau Fil Bleu qui 
dessert Notre-Dame-d’Oé par la ligne 56 avec 11 liaisons journalières. 
Celles-ci permettent de répondre aux besoins pendant les heures de 
pointes du mouvement pendulaire. (Cf. annexe n°1 : fiche horaires ligne 56) 

                                                             
2 Dans la suite du rapport, nous utiliserons NDO pour faire référence à Notre-

Dame-d’Oé 

FIGURE 2: LES RESEAUX DE COMMUNICATION 
Source : http://www.annuaire-mairie.fr/plan-notre-dame-d-oe.html 

Bordeaux 

Paris 
Rouen 

http://www.annuaire-mairie.fr/plan-notre-dame-d-oe.html
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Plus localement, nous remarquons que la commune est riche de 
dessertes routières départementales. On peut citer la RD29 qui relie 
Chanceaux-sur-Choisille et Tours Nord, Saint-Cyr du côté Ouest et connait 
un flux de véhicules de 10 à 20 000 véhicules/jour. La RD910 compte aussi 
plus de 17 000 véhicules par jour en direction de l’A10, vers Tours. A 
l’échelle communale l’axe principal est la RD77 qui compte environ 2 000 
véhicules/jour entre Chanceaux-sur-Choisille et la RD910. Le réseau 
secondaire est plus faiblement fréquenté compte tenu de l’exiguïté des 
rues. 

c) ATTRACTIVITE ECONOMIQUE : LE TOURNANT DES 
ANNEES 80   

Jusqu’à la fin des années 80, Notre-Dame-d’Oé était une commune 
essentiellement rurale. Dès lors, la ville a bénéficié de l’implantation de 
plus de soixante entreprises réparties dans les deux zones d’activités de 
l’Arche d’Oé et du Haut chemin. Cet élan n’a pas été sans conséquences. A 
cette époque, NDO a apprécié un véritable essor économique témoin de 
l’attractivité de la zone. On peut citer les laboratoires Francereco – Nestlé 
et Chimex – L’Oréal qui concourent parmi les plus renommés dans le 
domaine de la recherche internationale et dans l’économie tourangelle. 

FIGURE 3: FLUX DE VEHICULES A L'ECHELLE DE CHANCEAUX ET NOTRE-
DAME-D'OE 

Source : Carte trafic 2009, Conseil Général  Réalisation : Agence Touraine d’Urbanisme, 
dossier éco-quartier 
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Les années 80 et l’attractivité économique générée ont été  
indéniablement bénéfiques pour ce territoire. Les moyens budgétaires non 
négligeables engendrés par l’ancrage de nombreuses entreprises ont 
permis d’offrir à la commune un haut niveau d’équipements. Ceux-ci 
participent à l’attractivité résidentielle de la commune. On distingue 
différents types de services, par exemple les équipements culturels avec la 
salle de spectacle Oésia, les équipements sportifs, sociaux, et ceux relatifs à 
l’éducation à la santé.  

La commune profite aussi de nombreuses grandes surfaces très 
accessibles par les dessertes présentées précédemment  et à proximité, soit 
dans un rayon de 2 à 3,5 km, soit 3 à 5 minutes en voiture, en circulation 
normale. La riche présence de la grande distribution dans un si petit rayon 
est un frein à l’implantation des commerces de proximités dans le cœur de 
ville. On y trouve quelques commerces de « passage obligé », tels que la 
boulangerie ou la pharmacie. 

 

2. ANALYSE DE LA SITUATION ACTUELLE  

a) UNE DEMOGRAPHIE CROISSANTE  

Caractéristiqu es d émograph iques de Notre -Dame -d ’0é  

La courbe suivante témoigne de l’explosion de la démographie de la 
commune entre 1968 et les années 2000. A cette période, la commune de 
Notre-Dame-d’Oé a connu une croissance de 25,2% de sa population. 
Désormais au XXIème siècle, cette évolution semble ralentir bien que la 
démographie soit toujours en augmentation.  

 

FIGURE 4: LES GRANDES SURFACES ENVIRONNANTES 
Sources : Wikimapia  Réalisation Sophie Picou, adobe Illustrator 
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FIGURE 5: DEMOGRAPHIE OESIENNE DE 1968 A 2012 
Source : Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements 

Réalisation : Sophie PICOU 

La grande majorité de la population de NDO, 62,8%, est représentée 
par des personnes de 20 à 64 ans. 

D’après les données INSEE de 2008, on peut aussi observer une 
diminution de la taille moyenne des ménages : de 1968 à 2008, ils sont 
passés de  3,5 à 2,7 occupants par résidence principale. Les ménages d’une 
personne seule sont passés de 8,8% de la population à 14,4%. Les couples 
sans enfant représentent 35,6% des ménages et les couples avec enfants 
restent majoritaires avec 44,2%. Il y a aussi une forte population de 
personnes âgées seules, soit 13% de la tranche des 65-79 ans et 34% des 
80 ans et plus.  

On observe une croissance importante des retraités entre 1999 et 
2008. En effet, en 1999, ils représentaient 15,1% de la population et en 
2008, 23,3%. 

Comparaison avec  les données territoriales  et  national es  

La précédente observation s’aligne sur le constat national, pour 
lequel on s’aperçoit que le nombre de personnes par ménage diminue. En 
effet, en 1968 on comptait 3,1 personnes par ménages alors qu’en 2005 on 
en comptait plus que 2,3. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

FIGURE 6: EVOLUTION DE LA POPULATION DES MENAGES EN FRANCE 
Source : Insee, RP1968 à RP1990 dénombrements – RP1999 et RP2008 exploitations 

principales. 
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Aujourd’hui, les personnes issues du baby-boom (1945-1965) 
arrivent en âge où les enfants quittent le foyer familial pour leurs études ou 
leur travail. Aussi, un vieillissement important de la population est observé 
parallèlement à l’augmentation du nombre des petits ménages. Ce 
phénomène est le résultat d’une baisse de la natalité et d’un allongement de 
la durée de vie. L’espérance de vie en Indre-et-Loire de 78,3 ans pour les 
hommes et 85,2 ans pour les femmes dépasse les chiffres nationaux, 
respectivement de 77,6 et 84,2 ans. 

Au sein de l’agglomération tourangelle, la tranche des 50-64 ans 
connait une croissance de 20% entre 1999 et 2008, plus marquée dans le 
périurbain avec +24%. Dans le département, la croissance de la population 
est supérieure à celle de la région Centre entre 1999 et 2005, soit une 
augmentation de 7,25% contre +5,03. De plus, l’âge moyen est légèrement 
inférieur dans le département d’Indre-et-Loire que dans la région Centre 
mais il est en augmentation. Il était de 36,7 ans en 1990 et de 39,7 en 2005. 

D’autre part, on constate une croissance des foyers monoparentaux 
et des personnes seules.  

 
Les hommes de 

35 ans vivant en couple 
représentaient 83% de 
la population masculine 
en 1982 contre 71% en 
2005. Il en est de même 
pour les femmes, les 
chiffres respectifs étant 
85% et 74%.  

 
 
 

 
 
 
En outre, les 

femmes à la tête d’une 
famille monoparentale 
sont passées de 6,7% en 
1982 à 11,3% en 2005. 

 

FIGURE 7 a) et b): EVOLUTION DE LA PROPORTION D'HOMMES ET DE FEMMES 
VIVANT EN COUPLE 

Source : Insee, recensements 1982 et 1990 et enquête annuelle de recensement 
2005 
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b) DYNAMISME DE L’EMPLOI : UNE POPULATION A 
SEDENTARISER 

En 2008, la commune offre 1 318 emplois alors que 1 665 actifs 
ayant un emploi résident dans la zone. En outre, seulement 220 actifs 
travaillent dans la commune de résidence, soit 16,7% de la population 
active de NDO. Il reste donc 1 445 actifs résidant à Notre-Dame-d’Oé mais 
travaillant ailleurs. Pour la plupart, soit 1 348, leur emploi se situe dans 
une autre commune du département d’Indre-et-Loire. Cela signifie aussi 
que 1 098 personnes viennent de l’extérieur pour travailler, soit 83,3% des 
travailleurs de NDO. Cette catégorie représente une potentialité importante 
pour le parc résidentiel de la commune. 

La part des employés, des ouvriers,  des artisans, commerçants et 
chefs d’entreprise a diminué respectivement de 1- 2,5 et 1,4%. Toutefois, le 
nombre de cadres et professions intellectuelles supérieures est en 
augmentation par rapport à 1999. Cette catégorie représente désormais 
8,3% de la population. De plus, les professions intermédiaires représentent 
18, 8% de la population en 2008, soit 1,4% de plus qu’en 1999. 

En 2006, il y a eu un taux de création d’entreprises plus élevé sur le 
territoire que dans la zone de comparaison. Dans la période 2001-2007, les 
emplois du secteur privé ont enregistré une forte hausse, + 574 emplois, 
dont 521 dans les services. 

En 2010, commerce, transports, services divers représentent le 
secteur d’activité qui a connu le plus de créations d‘entreprises avec 61,9%. 

c) UN PARC DE LOGEMENTS DESEQUILIBRE ET EN 
DEFICIT 

Maisons individuell es  et  app artements  

Le phénomène de périurbanisation, actuellement connu dans les 

villes périphériques des grandes agglomérations, est très marqué sur la 

commune de Notre-Dame-d’Oé. Ce néologisme « désigne l'urbanisation 

FIGURE 8: EMPLOIS PAR CATEGORIES SOCIO-PROFESSIONNELLES 
Source : Insee, RP1999 et RP2008 exploitations complémentaires lieu de travail 
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diffuse qui est observable en milieu rural au voisinage des agglomérations 

urbaines. Il tend à remplacer d'autres concepts dont le sens est identique ou 

voisin : exode urbain, exurbanisation, contre-urbanisation et rurbanisation. Il 

ne s'agit pas d'une réaction contre les villes mais plutôt d'une nouvelle phase 

de l'urbanisation. »3 Ce fait génère une morphologie urbaine classique de 

maisons individuelles et consommatrice d’espace.  

La commune dispose d’un parc de logements essentiellement en 
habitats pavillonnaires individuels en accession à la propriété relativement 
dense. Plus d’un tiers des parcelles en centre-bourg ont une superficie 
inférieure à 400m². Pour 17% d’entre elles la superficie est même 
inférieure à 200m².4 

Pour 40% d’entre-elles, les résidences datent de la période de 1975 
à 1989 et 35,8% ont été construites entre 1990 et 2005. 

Sur 1 330 logements proposés par la commune, 20 étaient vacants 
en 2008. Aujourd’hui il n’y en a plus ou bien c’est parce qu’ils sont en vente. 
Les résidences principales couvrent 98,1% du parc de logement et pour la 
majorité, à 57,6% ce sont des résidences de grande taille, équipées de plus 
de 5 pièces. Les ménages propriétaires de leur résidence principale 
représentent 83,9% des résidants et la part des locataires s’élève à 15,6%. 

Selon la structure familiale du ménage au 1er janvier 2007, près de 

70% des ménages de la région Centre sont composés de 1 ou 2 

personne(s). Pourtant, le marché du neuf ne produit pas de l’individuel de 

petite taille en accession. La moitié des logements construits dans 

l’agglomération depuis 2000 ont d’ailleurs été utilisés pour le 

desserrement de la population. 

Le logement social   

En 2008, la commune offrait 6,4% de logements sociaux. Or depuis 
2010, la commune ayant dépassé les 3500 habitants doit répondre aux 
obligations de loi SRU. En effet, elle doit présenter 20% de logements 
sociaux par rapport au nombre de résidences principales. « Le logement 
social est un logement destiné à un public qui a du mal à se loger et dont les 
ressources sont limitées » (article 140 de la loi SRU). Plusieurs critères sont 
pris en compte pour pouvoir bénéficier de ce type de logement ; il faut être 
de nationalité française ou en situation régulière sur le territoire, les 
ressources du demandeur ne doivent pas dépasser un plafond qui dépend 
du nombre de personnes composant le foyer, du type de logement (nature 
du financement) et de la zone géographique. 

En 2011, il a été recensés 103 logements sociaux pour 1505 
résidences principales soit 6,84%. Cela représente un déficit de 198 
logements sociaux pour atteindre les 20% imposé par la loi SRU. A défaut 

de combler ce manque d’ici 2014, la commune se verra pénalisée d’un 

                                                             
3 Larousse encyclopédie. 

http://www.larousse.fr/encyclopedie/ehm/p%C3%A9riurbanisation/179202  
4 Ces valeurs proviennent d’une étude cadastrale réalisée sur NDO par M Eric 

Peigné du service développement durable de la DREAL. 

http://www.larousse.fr/encyclopedie/ehm/p%C3%A9riurbanisation/179202
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prélèvement de 24 436,37€/an par l’Etat.5 Actuellement des logements 
sociaux sont en construction sur la commune et d’autres en projets. 
Toutefois ceux-ci ne suffiront pas pour répondre aux objectifs 
règlementaires. 

Les demandes de logements appartenant au parc locatif social en 
2011 concernaient surtout des types 2 et 3. Sur 512 demandes pour 
l’agglomération, dans 48 cas NDO est placée en premier vœux, dont 13 
demandes en types 2, 13 en types 3, 11 en types 4 et 11 en types 5.6 

3. PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION ET ENJEUX 

a) UN DESEQUILIBRE ENTRE L’OFFRE DE 
LOGEMENTS ET LA STRUCTURE DES MENAGES 

Le constat fait de la population parait paradoxal. On observe une 
diminution de la taille des ménages mais pourtant les logements proposés 
sont toujours de grandes tailles. 

Une étude sur l’habitat de l’agglomération tourangelle révèle 
« beaucoup de grands logements sous-occupés ».  

Sur ce graphique, nous pouvons remarquer qu’un pourcentage 
significatif des logements de grandes tailles présente une faible occupation. 
En effet, 13% des T5 sont occupés par une seule personne, 27% des T4 et 
44% des T3. Aussi plus d’un tiers des T5 et des T4 sont occupés par des 
ménages de 2 personnes. 

                                                             
5 Mairie de NDO, lettre du Préfet au Maire de NDO 
6 Dossier « Bilan logement 2011 », mairie de NDO 

FIGURE 9: REPARTITION DES MENAGES DE L’AGGLOMERATION EN FONCTION 
DU NOMBRE DE PERSONNES ET SELON LE NOMBRE DE PIECES DES RESIDENCES 

PRINCIPALES. 
Source : atu37, les retours du mardi N°1, mars 2012 
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Face à l’évolution actuelle de la population, les grandes habitations 
créées dans les années 80-90 ne sont plus adaptées pour les jeunes couples 
qui souhaitent s’installer ou les personnes vieillissantes et souvent seules. 
Aujourd’hui la commune de NDO n’a pas une offre de logements locatifs 
suffisante. En effet, il est estimé que le taux de propriétaires ne doit pas 
dépasser 70% pour qu’il y ait un bon renouvellement de la population.7 Or 
sur cette commune les propriétaires représentent une proportion de 
83,9% des résidents. De plus au vue de l’évolution croissante des ménages 
de petites tailles l’offre en terme de petits logements individuels en 
accession à la propriété est très faible voire inexistante.  

Les enfants grandissent et pour la plupart vont s’installer ailleurs, le 
foncier étant souvent beaucoup trop élevé pour les accueillir, ou bien l’offre 
ne correspondant pas à leurs attentes. Les logements de tailles importantes 
sur de grandes parcelles sont beaucoup trop chers, le prix du foncier étant 
de 100 à 150 € du m². Sur cette commune périurbaine le prix du foncier est 
bien plus élevé que le prix moyen en Indre-et-Loire. 

Un besoin quantitatif et diversifié de logements est ressenti ; de 
petits logements intermédiaires  pour répondre à la demande de personnes 
de catégorie moyenne, en location sociale ou en accession abordable 
pourraient être une alternative. 

b) LES OUTILS A DISPOSITION DE LA COMMUNE 

Le pl an cl imat  

Depuis 2009, la communauté d’agglomération de Tours s’est 
engagée dans un plan climat. Celui-ci permet la mise en œuvre d’un 
ensemble d’actions destinées à lutter contre le réchauffement climatique 
par une double stratégie d’atténuation et d’adaptation afin de contribuer à 
l’effort mondial de limitation du réchauffement global à +2°C. Par 
l’adoption du PLU, la commune s’engage à intégrer des dispositions 
propres à réduire les émissions de gaz à effet de serre dans le projet de 
développement et d’aménagement durable.  

Le programme l ocal  d e l ’h abitat  

L’agglomération de Tour(s)plus a adopté son 2ème Programme Local 
de l’Habitat (PLH) en 2011. Outil de programmation et de pilotage, le PLH 
décrit un ensemble d’actions pour répondre aux besoins de logements et 
d’hébergements dans l’optique de « favoriser le renouvellement urbain, de 
promouvoir la mixité sociale, de proposer une répartition équilibrée et 
diversifiée de l’offre de logement »8 sur le territoire de l’intercommunalité. 
Ce programme cadre la politique de l’habitat et du logement pour une 
période de 6 ans, de 2011 à 2016 autour de 4 orientations stratégiques 
principales : 

 Participer à l’affirmation d’un système urbain durable et attractif 
 Habiter en intelligence avec son milieu 
 Promouvoir un habitat facteur de cohésion urbaine et sociale 

                                                             
7 DREAL, région Centre 
8 Documentation Tour(s)plus 
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 Consolider les modes d’intervention d’une autorité organisatrice de 
l’habitat. 

 
Le projet de densification de la commune de NDO présenté ici 

s’inscrit dans la démarche PLH qui encourage la densification de l’habitat à 
proximité des axes de transports en commun avec une gestion raisonnée 
de l’espace. 

Le schéma d e cohé rence territorial e  

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document 
d’urbanisme à l’échelle intercommunale institué par la Loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain. Son rôle est de donner les grandes orientations 
d’un projet d’aménagement et de développement durable. 

La commune étudiée est repérée comme zone préférentielle de 
renouvellement urbain par le SCoT. La ville étant dotée d’une gare 
ferroviaire, le périmètre d’un rayon de 1 000 m autour est identifié comme 
zone « à développer » en augmentant la densité de logements. « En 
moyenne, la densité de logement dans les tissus bâtis autour des gares est 
d’environ 7 logements à l’hectare. Selon la typologie des bourgs, il est 
préconisé d’augmenter à 9 ou 10 logements/hectare ».9 Ce territoire fait 
aussi l’objet de projets d’aménagement visant à développer l’accessibilité et 
la multi-modalité avec le renforcement du rôle de la gare et de sa centralité 
au sein de la commune. 

c) LES PROJETS EN MATIERE DE LOGEMENT 

Un éco-qu artier  :  p rojet  multi -sites  l a  B ord e / l a  gare  

 Ce projet concerne un périmètre multi-sites, il est un des projets 
majeurs en matière de logement, engagé depuis fin 2009. L’Agence 
Tourangelle d’Urbanisme a réalisé un diagnostic approfondi sur ce 
territoire en association avec l’Office public de l’habitat, Val Touraine 
Habitat. 

Deux scénarios d’aménagement ont été présentés au comité de 
pilotage fin 2011 : 

- Secteur La Borde : il y est prévu un aménagement en extension 

urbaine d’environ 7 hectares pour un accueil de 300 à 450 

habitants et une densité d’habitat de 16 à 20 logements/ha. Cette 

surface est la propriété de 6 propriétaires fonciers 

- Secteur La gare : il s’agit d’un aménagement en renouvellement 

urbain sur 4,7 hectares concernant 16 propriétaires fonciers. Il est 

estimé un accueil de la population à 120/140 logements avec une 

densité de 25 à 30 logements/ha. 

 

 

 

                                                             
9 Scot de l’Agglomération Tourangelle 
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Les enjeux de ces aménagements sont le développement d’un bipôle 
« Chanceaux/Notre Dame d’Oé », la complémentarité, l’économie du socle 
agro-naturel avec une extension raisonnée et le développement des modes 
doux. 

Chacun des deux secteurs devrait compter 30% de logements 
locatifs, 30% de logements en accession sociale et 40% de logements 
privés. 

FIGURE 10: LOCALISATION DES SITES CONCERNEES PAR L'ECO-
QUARTIER 

Source : atu37, rapport Le quartier de la Borde : diagnostic, juillet 2011 

La Borde 



15 
 

 

Révision d u PL U 

La révision du PLU de NDO a été approuvée par le Conseil 
Municipal en décembre 2010, pour entrer en vigueur le 9 mai 2011. Il a 
notamment inclus le quartier de La Borde concerné par le projet d’éco-
quartier en zone AU. 

D’autre part, il renseigne plus en détails les droits concernant 
l’architecture contemporaine et éco habitat que ne le faisait l’ancien PLU. Il 
ne présente d’ailleurs aucune restriction particulière à cette nouvelle 
construction. Il est indiqué : « Toute architecture de style contemporain ou 
faisant appel à des techniques nouvelles d’éco conception est autorisée » (U – 
Article 11 – 3). 

Nouvell es  C onstructions d e l ogements  sociaux  

Une trentaine de logements collectifs sont aujourd’hui en 
construction au cœur de la commune, rue des Bévénières. La moitié sera en 
location sociale et l’autre moitié en accession. Ils adoptent une architecture 
classique (Cf. photo ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

De plus, les aménageurs du Val Touraine Habitat (VTH) défendent 
actuellement un projet de logements collectifs sociaux aux normes BBC à 
La Noue (Cf. illustration en page suivante). Approuvé en mai 2012, le 
chantier devrait débuter courant 2012 ou début 2013. Cette construction 
comprend 26 logements qui adoptent une architecture moderne, 
notamment avec des toits terrasses (une première pour la commune, 
acceptée grâce à la révision du PLU, cf. paragraphe précédent).   

FIGURE 11: HABTITATS COLLECTIFS EN CONSTRUCTION 
Source : http://notredamedoe37.blogspot.fr/search?q=la+noue 

http://notredamedoe37.blogspot.fr/search?q=la+noue
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Voici des exemples de logements locatifs déjà réalisés par VTH en 2009 et 
2010 à La Noue, NDO.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
FIGURE 13: MAISONS INTERMEDIAIRES REALISEES PAR VTH 
Source : VTH, http://notredamedoe37.blogspot.fr/search?q=la+noue 

FIGURE 12: PROJET DES HABITATS "BBC" SOUTENU PAR VTH 
Source : mairie de NDO 

 

 

http://notredamedoe37.blogspot.fr/search?q=la+noue
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SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

L’état des lieux réalisé nous renseigne sur une commune 
périurbaine de taille réduite, laquelle est caractérisée par de l’habitat 
pavillonnaire individuel relativement dense.  Les maisons individuelles 
sont majoritairement (57,6%) des résidences de grande taille (plus de 5 
pièces). Ce constat parait paradoxal quand on analyse la structure des 
ménages ; avec 14,4% de la population oésienne, les personnes vivant 
seules sont en augmentation, il en est de même pour les couples sans 
enfant.  

Ensuite, cette zone peut être qualifiée de bassin d’emploi : elle attire 
1098 actifs de l’extérieur, soit 83,3% des travailleurs de NDO. Le secteur 
privé connait son essor avec + 574 emplois créés dans la période 2001-
2007, dont 521 dans les services. 

Compte tenu de la politique visant à protéger les zones agricoles 
entourant le cœur de ville, politique soutenue par la municipalité, les 
possibilités d’urbanisation supplémentaires sont limitées. Toutefois des 
projets de renouvellement urbain pourraient permettre l’édification de 
nouveaux logements pour assurer le desserrement de la population 
toujours croissante. 

 

Points forts Population en augmentation 
Taux de création d’entreprises élevé  
Un haut niveau d’équipements et de services  
Des projets de renouvellement urbain en cours  
Grandes surfaces de proximité 

Points faibles Grand déficit de logements sociaux  
Déséquilibre entre l’offre de logement et la taille des 
ménages 
Phénomène de périurbanisation marqué; habitat 
essentiellement pavillonnaire et individuel 
Commune soumise à la spéculation foncière 
Difficile implantation de commerces de proximité due à  
sa proximité du pôle urbain de Tours 

 

Opportunités  Création de petits logements en accession sociale ou à 
loyer modéré; faire face à la spéculation foncière en 
proposant des parcelles réduites 
Zone préférentielle de renouvellement urbain du SCoT de 
l’agglomération Tourangelle 
Réorganisation de « l’étoile ferroviaire Tourangelle », 
(horaires, fréquences des trains) 

 

Au vu de sa localisation stratégique (bassin d’emploi, proximité de 
Tours, réseaux de communication) et de son attractivité résidentielle, le 
présent projet consistera à évaluer les possibilités de densification en zone 
urbanisée, autrement dit de  « faire la ville sur la ville ». 
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PARTIE 2:PRESENTATION DU PROJET 
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Bénéficier des transports en commun ............................................................................................................................ 31 

 

 

 

Le diagnostic communal établi, une étude sur les potentialités de densification a été menée afin 
de répertorier les zones susceptibles de recevoir une urbanisation supplémentaire. Dans le souhait de 
répondre au mieux aux problématiques sociétales du territoire et de trouver un aménagement adapté, 
la partie suivante explicitera les enjeux et objectifs du projet. 

Comme l’évoque A. Cluzet, « Hors d’une société disciplinaire gouvernée par l’offre, il ne parait 
guère aisé de freiner l’étalement urbain par une limitation toujours hypothétique de l’offre pavillonnaire 
(…) Quelle que soit la rigueur éventuelle des lois foncières, il est peu vraisemblable d’espérer freiner la 
périurbanisation sans apporter de réelle alternative en logement dans l’agglomérations. Or, l’analyse du 
marché souligne son déséquilibre chronique, le peu de réponses apportées aux attentes des habitants ». 10 

                                                             
10 Alain, CLUZET, Au bonheur des villes, L’Aube, 2002 
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1. PRESENTATION DU TERRAIN D’ETUDE: POTENTIALITES 
DE DENSIFICATION 

a) TERRITOIRE D’ETUDE : UN PARCELLAIRE 
MORCELLE 

Le présent projet vise à répertorier les différentes parcelles 
vacantes situées en zone urbanisée sur l’ensemble de la commune. Ces 
parcelles correspondent à des espaces verts non-utilisés et non-entretenus 
de lotissements des années 80-90. A l’époque, certains espaces avaient été 
réservés pour assurer le desserrement de la population, ils étaient destinés 
à des espaces publics comme des espaces de loisirs et/ou de détente. Au 
cours des années, nous nous sommes très vite rendus compte que ces 
terrains n’étaient pas utilisés en tant que tel et n’étaient que peu pratiqués. 
Ainsi, nous nous sommes aperçus qu’ils formaient une considérable surface 
perdue pour l’urbanisation de cette zone résidentielle attirante. Il s’agit 
aujourd’hui d’une véritable potentialité de densification pour le territoire. 
Le programme de densification urbaine de Notre-Dame-d’Oé défendu ici 
repose sur l’ensemble de ces parcelles cessibles. 

Il a été répertorié 7 zones contenant des parcelles cessibles de 
superficies variées allant de 600 m² à 7 700 m². Du fait de leur origine au 
cœur de zones pavillonnaires, leur géométrie est très variable, elles sont 
éparpillées et morcelées sur l’ensemble du territoire communal. 

 
 
 
 
 

Photographies Sophie Picou 
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La cartographie suivante permet de visualiser l’ensemble des 
parcelles concernées par le projet. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les zones vacantes avaient été archivées par la DREAL suite à une 
étude sur l’habitat intermédiaire menée sur la commune. Une fois 
inventoriées, les parcelles ont fait l’objet d’une étude plus approfondie. 

Photographies Sophie Picou
 

 

FIGURE 14: LOCALISATION DES PARCELLES CONCERNEES 
Source : cadastre.gouv.fr  Réalisation : Sophie PICOU, adobe Illustrator 
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PARCELLE 83, CUSSÉ, 1080 
M² 

 

PARCELLE 235, COULEUVROU, 
7700M² 

 

PARCELLE 104, L'HÔPITEAU, 
642M² 

PARCELLES 111 ET 112, 
CIMETIERE, 1205M² 

PARCELLE 13, LA NOUE, 
625M² 

 

PARCELLE 1, PRÉVAUDERIE, 
2830M² 
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Le programme de densification consiste à proposer une possibilité 
d’urbanisation afin de densifier ce territoire périurbain. Nous nous 
intéresserons plus particulièrement à une parcelle qu’nous traiterons 
ensuite comme exemple d’aménagement possible. Dans le cadre de mon 
projet individuel, je traiterai donc des parcelles cadastrales 95 et 96 ; les 
plus au Sud sur la figure ci-dessus, les Bénardières. 

b) ETUDE DE CAS: LES BENARDIERES 

Les Bénardières est un quartier situé au Nord, en zone urbanisée de 
la commune (Cf. annexe n°2 : Carte PLU). Au cœur du quartier des 
Bénardières, les parcelles semblent enclavées dans une zone pavillonnaire. 
Un chemin public dont l’état de la végétation nous permet de dire qu’il n’est 
pas pratiqué par des véhicules motorisés, assure la liaison entre parcelle et 
voirie publique. Visiblement, bien qu’il n’y ait pas de bancs ou autres 
équipements publics, la parcelle est un minimum entretenue, elle est 
tondue. 

FIGURE 15: PARCELLES CESSIBLES PRESENTES SUR LA 
COMMUNE 

Source : mairie de Notre-Dame d’Oé 

PARCELLES 51, 72, 74, 95 ET 96, GATINE, 
2427M² 
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Cette parcelle représente une surface totale de 1 200 m². 

Parcelles Superficies 
0095 432 m² 
0096 415 m² 

Chemin public 353m² 
Total 1200 m² 

Source: cadastre 

FIGURE 16: LOCALISATION DE LA PARCELLE ETUDIEE 
Source : Wikimapia    Réalisation : Sophie Picou 

FIGURE 17: PARCELLE ANCREE DANS LA ZONE PAVILLONNAIRE 
Source : Wikimapia    Réalisation : Sophie Picou, Adobe Illustrator 
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c) LES POINTS FORTS ET LES DIFFICULTES… 

…du  site …  

Atouts 
Situés sur une commune résidentielle qui attire par sa proximité 

géographique de Tours, ces espaces sont de véritables atouts pour NDO. 
Comme on a pu le voir précédemment, ils constituent un réel potentiel de 
densification pour cette zone. En effet, les parcelles cessibles représentent 
un peu plus de 14 000m² supplémentaires urbanisables. Cela est tout à fait 
honorable surtout pour une commune de superficie réduite sur laquelle 
l’extension urbaine est à saturation. Aussi, le fait que ces terrains soient 
intégrés dans le tissu urbain est une opportunité pour générer une mixité 
de l’offre existante. 

Chacune des parcelles est accessible, elles possèdent toutes un 
accès sur la voie publique. De plus, leur implantation au cœur de zones 
urbanisées rend plus simple l’alimentation en eau et en électricité et le 
raccordement au réseau collectif d’assainissement. 

De plus, chaque parcelle à une typologie propre, cela peut être 
considéré comme un atout qui permettra plus aisément d’offrir une mixité 
d’habitats avec des formes urbaines variées. 

D’autre part, il y a une véritable potentialité d’attractivité 
résidentielle des ménages travaillant sur le territoire communal mais 
résidant dans une autre commune. La tendance prospective est de se 
rapprocher de son lieu de travail. 

Contraintes 
Leurs formes géométriques très variées et leurs positionnements 

aléatoires sur l’ensemble du territoire pourraient en même temps 
présenter un ralentissement si ce n’est un frein à cette urbanisation. Du fait 
de leur implantation en cœur d’îlots déjà urbanisés cela pourrait 
occasionner certaines gènes, notamment des nuisances sonores le temps 
des travaux. Et les résidents sédentaires pourraient être défavorables à de 
nouvelles constructions.  

Les impôts locaux sont élevés par rapport au département. La 
taxe d’habitation représente 23,89% de l’impôt local, c’est la 3ème la plus 
forte de l’agglomération après Tours et Joué-lès-Tours. 

TABLEAU 1: TAXE D'HABITATIONN A NOTRE-DAME-D'OE 

 Notre-
Dame-d'Oé 

Indre-
et-Loire 

Tours Joué-lès-
Tours 

Saint-Cyr-
sur-Loire 

Taxe d'habitation 23,89% 16,72% 29,24% 25,00% 21,88% 

Source: impots-services.net 

 
La taxe foncière à NDO est élevée ; elle est toujours supérieure à 

celle du département. Elle est particulièrement élevée sur le bâti, c’est la 
3ème plus élevée de l’agglomération après Joué-lès- Tours et Saint-Cyr-sur-
Loire, avec une proportion de 71,90% des impôts locaux. 
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TABLEAU 2: TAXE FONCIERE A NOTRE-DAME-D'OE 

 Notre-
Dame-d'Oé 

Indre-
et-Loire 

Tours Joué-lès-
Tours 

Saint-Cyr-
sur-Loire 

Taxe foncière propriétés 
bâties 

31,28% 27,54% 34,69% 33,75% 29,75% 

Taxes foncières propriétés 
non bâties 

71,90% 62,17% 65,82% 81,68% 73,93% 

Taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères 

8,78% / 8,78% 8,78% 8,78% 

Source : impots-services.net 

 
…règlementaires   

Atouts 
Le Plan Local d’Urbanisme n’est pas restrictif quant aux 

matériaux et formes employés dans des opérations utilisant les techniques 
nouvelles d’éco-conception. (Cf. annexe n°3 : PLU : Zone U). 

Le SCoT ayant repéré NDO comme zone préférentielle de 
renouvellement urbain, est entièrement favorable à un programme de 
densification urbaine sur la commune. C’est un territoire privilégié, mis en 
avant dans les orientations du SCoT. 

Des aides publiques pour le logement incitent les particuliers à 
réaliser des travaux pour faire des économies d’énergie et ainsi diminuer 
l’émission de gaz à effet de serre (crédit d’impôt). D’autres favorisent la 
construction de logements « BBC »à usage locatif (Prêt Locatif Social). Les 
aides se traduisent de différentes manières : exonération de la taxe 
foncière, réduction des taux de la TVA, réduction des impôts sur le 
revenu…Elles s’adressent aux particuliers domiciliés sur le sol français, aux 
investisseurs, organismes HLM, SEM, associations, collectivités locales et 
les promoteurs privés. 

Contraintes  
Pour une construction raccordée à un réseau collectif 

d’assainissement, comme c’est le cas ici, le COS11 est de 0,6. 

COS 0,6 

Surface totale parcelle 1200 m² 
SHON12 720 m² 

Par exemple pour une parcelle de 1200 m², la surface totale des 
constructions ne devra pas excéder 720 m² pour l’ensemble de l’opération. 

Toute nouvelle construction est soumise à la règlementation 
thermique 2012 (RT2012) qui traduit les objectifs du Grenelle de 
l’environnement en matière de consommation énergétique. Cette loi a pour 
but de limiter la consommation d’énergie primaire des bâtiments neufs à 
50kWh d’énergie primaire/ (m².an) en moyenne, grâce une très bonne 
qualité énergétique du bâti comme l’explique l’article 4 de la loi Grenelle 1.  

                                                             
11 Coefficient d’occupation du sol 
12 SHON (surface hors-œuvre nette) = COS*superficie parcelle 
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La RT2012 exige: 
- Une efficacité énergétique minimale du bâti définie par le 

coefficient des besoins bioclimatique du bâti, le « Bbiomax », c’est-à-

dire une limitation du besoin en énergie 

- Une consommation d’énergie primaire maximale traduite par le 

« Cep max » d’environ 50kWh d’énergie primaire/ (m².an) pour les 

divers usages domestiques, le chauffage, le refroidissement, 

l’éclairage, la production d’eau chaude sanitaire… 

- le confort d’été dans les bâtiments non climatisés, c’est-à-dire 

sans avoir recours à un système actif de refroidissement. D’après la 

règlementation, la température mesurée dans les locaux (Tic) ne 

doit pas dépasser un certain seuil (Tic réf). 

 
Autrement dit, toute construction neuve devra répondre aux 

normes de construction du label « bâtiment basse consommation », 
correspondant à une Cep de 50kWh d’énergie primaire/ (m².an).  

La Réglementation Thermique 2012 sera d’ailleurs applicable « à 
tous les permis de construire déposés : 

- à partir d’un an après la publication des textes réglementaires pour 
les bâtiments neufs du secteur tertiaire, public et les bâtiments à usage 
d’habitation construits en zone ANRU, 

- à partir du 1er janvier 2013 pour tous les autres types de bâtiments 
neuf ».13 

 

 

  

                                                             
13 Ministère de l’Ecologie du Développement Durable, des Transports et du 

Logement 
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2. ENJEUX ET OBJECTIFS DU PROJET : REPONSE SOCIALE ET 
DEMARCHE ECO-RESPONSABLE 

a) PROTÉGER LES ZONES AGRICOLES 

De 1988 à 2000, les zones agricoles ont diminué de 115 ha sur le 
territoire communal au vu de l’étalement urbain des années 90. Ces 
conséquences sont notables à l’échelon national. Aussi, d’après une étude 
Agreste Primeur publiée par le ministère de l’Agriculture, l’artificialisation 
des terres est telle qu’est estimé à un département tous les 7 ans la perte 
d’espaces agricoles et naturels en France.14  

Un programme de densification urbaine vise indéniablement à 
protéger les zones agricoles. Cette notion de protection contre la 
consommation abusive de l’espace avec une vision économe des ressources 
s’inscrit dans une démarche de développement durable défendue ici. 

b) REPONDRE A L’EVOLUTION DE LA SOCIETE  

La société française du XXIème siècle est caractérisée par une forte 
augmentation des foyers monoparentaux et des couples sans enfants 
comme nous l’avons vu précédemment (cf. I. 2. A). Une réduction de la taille 
des logements est donc à prendre en compte. Je préconise ici la réalisation 
de logements de taille réduite afin de proposer des logements les plus 
adaptés aux besoins de la société. Les nouvelles opérations de 
constructions résidentielles devraient proposer une offre plus variée de 
logements (tailles et types de logements) pour toucher équitablement une 
plus large clientèle. 

Face à la spéculation foncière et à l’explosion des prix de 
l’immobilier, on note une volonté des jeunes couples de s’installer et 
d’accéder à la propriété. L’accession à la propriété des classes moyennes et 
faibles est de plus en plus contrainte par l’augmentation des prix. Dans 
certaines régions il leur est impossible d’acheter un bien pour faute de 
moyens et/ou parce que l’offre ne répond pas à leurs attentes. A NDO, l’état 
des lieux nous a permis de voir que le parc résidentiel s’adresse 
principalement à des personnes aisées et à des foyers de grande taille, plus 
de 4 personnes. La commune présente un manque de logements 
intermédiaires qui s’adresseraient à des personnes de revenus moyens. On 
peut décrire ce logement comme une sorte de compromis entre le collectif 
et l’individuel, « cet habitat se présente comme une nouvelle forme d’habitat 
soucieuse d’économiser l’espace naturel en incitant à l’utilisation de parcelles 
réduites avec des formes urbaines adaptées.» 15  Le PUCA 16  décrit trois 
critères essentiels pour qualifier un habitat d’intermédiaire, « posséder à la 
fois un accès individuel, un espace extérieur privatif au moins égal au quart 
de la surface du logement et une hauteur maximale de R+3 ».  

                                                             
14      Lagazette.fr le 21/07/2010 
15  Définition de l’habitat intermédiaire d’après ADEUS http://www.habiter-

autrement.org/11.construction/contributions-11/habitat_intermediaire.pdf  
16 Plan Urbanisme Construction Architecture 

http://www.habiter-autrement.org/11.construction/contributions-11/habitat_intermediaire.pdf
http://www.habiter-autrement.org/11.construction/contributions-11/habitat_intermediaire.pdf
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La réduction des tailles des parcelles et des habitats permettraient 
à un plus grand public d’accéder à la propriété. 

Le progrès de l’espérance et des conditions de vie favorise la 
volonté des personnes âgées seules à conserver leur indépendance. 
Pourtant, leur cadre de vie devient parfois difficile en partie à cause de leur 
logement inadapté à leur âge. Les logements sont souvent grands, avec des 
escaliers, des portes et des couloirs étroits. A leur construction aucune 
précaution d’usage pour des personnes à mobilité réduite n’avait été prise 
en compte.  

c) FAVORISER LE VIVRE ENSEMBLE POUR 
REPONDRE AUX ENJEUX DE LA SOCIETE 

En 2010, 3,5 millions de personnes sont mal ou non-logées17 . 
Parallèlement nous observons un déficit de construction de 900 000 
logements, surtout dans le secteur social alors que la demande continue de 
s’accroitre. Dans le logement locatif social, la chute est de -14,1% ; « on ne 
construit pas assez et ce que l’on construit ne répond pas suffisamment aux 
besoins sociaux ou territoriaux ».18 

Les hausses de loyers et la montée des prix à l’achat ont des 
conséquences désastreuses sur les conditions d’habitation des ménages. On 
remarque que les prix des logements ont été multipliés par 2 en moins de 
10 ans (durant les années 2000) et les loyers ont augmenté de 30 à 50% 
durant cette même période. En opposition, les ressources des ménages 
n’ont pas suivi la même logique. Ce constat est le résultat d’une part de 
l’élévation du niveau de vie et d’autre part de l’augmentation de la part des 
dépenses accordées au logement par les ménages français.  

La location est de plus en plus difficile ; en moyenne les ménages 
dépensent 25% de leur budget, voire 50% dans certains cas, contre 13% 
pour l’alimentation. D’ailleurs, entre 2002 et 2006 les expulsions locatives 
ont doublé pour cause d’impayés des loyers. 

Devenir propriétaire est de moins en moins accessible par les 
ménages ayant des revenus modestes. Pourtant, les ménages sous le 
plafond du Prêt Locatif à Usage Social (PLUS) ont connu une hausse de 10% 
entre 2001 et 2006, en passant de 64% à 74%. Les projets d’accession à la 
propriété sont souvent interrompus pour des raisons économiques. 

 

% d’interruptions Causes 
42 Manque d’apport ou de budget 
34 Incertitude de l’avenir, peur du chômage, victime 

d’un contrat de travail un peu précaire 
Face au constat des problèmes sociétaux persistants, des actions 

solidaires émergent pour permettre de surmonter la crise du logement. Par 
exemple, la mutualisation des moyens et des services peut aider à diminuer 
les dépenses individuelles d’achat ou d’entretien de son bien. L’habitat 

                                                             
17 Insee2008, inégalités.fr, fondation-abbé-pierre.fr, accession-sociale-propriete.fr  
18

 Extrait de Les inégalités en France - hors-série Alternatives Economiques n° 043 

- mars 2010. 

 

http://www.inegalites.fr/spip.php?article1214&id_mot=25
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partagé est une application de cette manière d’habiter. Ce concept est 
explicité dans la partie suivante. 

d) ADOPTER UNE DÉMARCHE ÉCOLOGIQUE 

Economiser l ’esp ace  

Sur le principe, « combler les dents creuses » s’inscrit dans une 
démarche écologique dans le sens où la consommation de l’espace est 
mesurée et limitée. L’action de densification s’oppose radicalement à 
l’étalement urbain qui a pour conséquence la consommation d’espaces 
agricoles et naturels.  

Faire  des  économies d ’énergie  

Une mauvaise isolation génère des pertes énergétiques importantes 
pour une maison individuelle. Les principales sources de déperditions de 
chaleur  sont le toit et les murs extérieurs. Dans une maison individuelle 
non isolée, le toit est responsable de 25 à 30 % des déperditions 
énergétiques, les murs extérieurs et l’air renouvelé de 20 à 25%, les vitres 
de 13%, le sol de 7 à 10% et les ponts thermiques de 5 à 10%. 

Cela entraine des dépenses considérables en terme de chauffage et 
a des conséquences néfastes pour l’environnement avec le réchauffement 
climatique. Même avec un système de chauffage des plus performants, une 
habitation sera mal chauffée si elle n’est pas bien isolée ; de plus cela a un 
coût. Il existe de grandes disparités des dépenses relatives au chauffage 
selon le type de maison et d’isolation. En moyenne une maison basse 
consommation nécessite 250€ de chauffage/an alors qu’une maison mal 
isolée en requiert 1 800.19 
  

                                                             
19 D’après la direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature et la 

direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages 

FIGURE 18: LES DEPERDITIONS THERMIQUES  
Source : ademe 
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Mu tu aliser  l es  systèmes d e ch auffage  (ch au dière au  bois)  

Afin de réduire la consommation énergétique il est proposé de 
mutualiser les systèmes de chauffage. Le chauffage central permet de 
réunir à la fois des moyens techniques et financiers. 

Il est fait le choix du bois issus de forêts gérées durablement pour 
des raisons écologiques. Il s’agit d’une ressource renouvelable ayant un 
bilan neutre des émissions de gaz à effet de serre. En effet, la quantité de 
CO2 dégagée pendant sa combustion est égale à celle absorbée lors de la 
croissance des arbres par la photosynthèse.  De plus, cette ressource 
renouvelable est 2 à 3 fois moins chère que le fioul domestique. Son 
efficacité est pourtant meilleure, le bois génère 3 à 4 fois plus d’activité que 
le fioul et le gaz. 20 

Le chauffage central au bois s’inscrit dans la démarche écologique 
fixée et participe ainsi au fonctionnement d’un habitat durable. 

Util iser l ’eau d e plu ie  

Partout où la qualité d’ « eau potable » n’est pas requise, l’eau de 
pluie peut s’y substituer sans pour autant renoncer à l’hygiène et au 
confort. Ainsi l’eau de pluie peut être utilisée pour la chasse d’eau, le 
nettoyage du sol, le lave-linge et  le jardin. Une telle valorisation de cette 
eau pourrait générer d’importantes économies dans un ménage.  

Toutefois, dans son cheminement l’eau de pluie est soumise aux 
pollutions de l’air, aux mousses, aux feuilles mortes ou aux fientes 
d’oiseaux. Ces contraintes environnementales imposent un respect des 
techniques simples d’autant plus que la charge provenant de l’air ne peut 
pas être modifiée après coup ; on parle de « standard technique 
minimum ». Dans le cas d’installations étant étudiées et construites avec 
soins, on peut obtenir une eau de meilleure qualité que celle requise par les 
normes pour les eaux de piscines et baignades. Pour disposer d’une 
installation fiable avec une eau de bonne qualité il faut respecter des 
principes de construction précis (Cf. annexe n°4). 

Le schéma ci-après illustre le principe de fonctionnement du 
système, il est relativement simple. 

L’eau est récoltée sur les surfaces des toitures, préférentiellement 

lisses et en pente pour garantir des eaux de meilleure qualité. Certains 
matériaux sont à éviter comme les toitures bitumeuses, engazonnées ou à 
plantes absorbantes. Ceux-là génèrent des eaux souvent colorées et donc 
inadaptée pour l’habitat. (1) 

La filtration en amont du réservoir est essentielle pour le 

fonctionnement, l’hygiène et pour éviter au mieux l’introduction de saletés 
dans le réservoir. (2) 

Le stockage de l’eau dans l’obscurité et au frais garantit une qualité 

élevée de l’eau récupérée. La température du local ne doit pas dépasser 
18°C pour empêcher tout développement bactérien. Les réservoirs les plus 
répandus sont les réservoirs enterrés en béton ou  en polyéthylène recyclé 
et de préférence monobloc pour garantir l’étanchéité. L’alimentation du 

                                                             
20 Agence Locale de l’Energie de l’agglomération Lyonnaise 
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réservoir doit être munie d’un anti-remous qui garantit le dépôt rapide des 

particules ayant traversés les filtres dans le fond du réservoir. (3) et (4). 
L’épuration de l’eau continue par décantation.  

Le système est équipé d’un trop-plein pour évacuer le trop d’eau et 

éviter toute contamination, le protégeant ainsi des retours d’eau de l’égout. 
Aussi pour éviter l’engorgement des égouts, l’eau du trop plein est évacuée 
par infiltration dans le sol. (5) 

Une station de pompage est aussi nécessaire pour acheminer les 

eaux pluviales traitées vers les différents postes utilisateurs. (10) 

D’une façon générale, une installation de récupération d’eau de 
pluie doit comporter un appoint d’eau potable pour répondre aux besoins 

du ménage en cas d’épuisement des réserves d’eau récoltée. (11) Mais 
aucune liaison entre le réseau d’eau de pluie et celui d’eau potable n’est 
tolérée. L’eau potable est admise dans le réservoir à travers « l’anti-
remous » (3) en chute libre. 

 

Bénéficier des transp orts  en commun  

Cette forme d’urbanisation permet l’accès facile aux transports en 
commun ou le recours aux modes de transports doux. Les parcelles 
concernées, implantées en zones urbaines sont desservies par le réseau de 
bus. Les arrêt de bus sont donc proches ou très proches de chaque terrain 

FIGURE 19: PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT D'UN SYSTEME DE RECUPERATION 
D'EAU DE PLUIE 

Source : « Récupérer et valoriser l'eau de pluie » de DELTEAU Gerhard. Pages10-11 
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et parfois jouxtent la parcelle. La photographie ci-dessous illustre le second 
cas. 

Par exemple, la parcelle étudiée se situe à 650 m de la ligne de bus 
(en bleu sur le plan ci-dessous) et à 1 000 m du centre-bourg. Cette parcelle 
est aussi stratégiquement positionnée par rapport au réseau ferrée,  à 
seulement 800 m de la gare TER Tours-Vendôme, soit à moins d’une 
minute en voiture et 3 minutes en vélos. 

La faible fréquentation des routes secondaires qui sillonnent la 
ville, les pistes cyclables de l’axe routier central et les faibles distances 
favorisent aussi les déplacements en vélo ou à pied.  

Auteur: Sophie Picou 

FIGURE 20: PLAN DE SITUATION DE LA PARCELLE ETUDIEE 
Source : via Michelin  Réalisation : Sophie Picou, Adobe Illustrator 
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Pour répondre aux objectifs fixés, nous définirons  l’alternative possible pour densifier 
cette zone ; le choix s’est tourné vers le concept de l’habitat partagé. On décriera ensuite la 
composition de la parcelle et on finira en illustrant les propositions d’aménagement de l’avant-
projet. 
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1. UN CONCEPT DE FONCTIONNEMENT INNOVANT : LES 
LOGEMENTS INTERMEDIAIRES PARTAGES 

a) ORIGINE ET CONTEXTE DE DEVELOPPEMENT 

L’habitat partagé provient d’une initiative citoyenne qui consiste au 
regroupement de particuliers pour investir dans un même projet 
immobilier.  

Le cohabitat s’est développé dans les années 50 pour pallier au 
manque de logements détruits pendant la seconde guerre mondiale (1939-
1945). Ce concept, qui a émergé en pleine crise du logement, permet aussi 
de répondre à des objectifs de qualité. Ces projets inspirent une solution 
aux maux de la société que sont l’exclusion et l’injustice. Ce sont des projets 
de société équitables où chacun peut bénéficier des équipements mis en 
commun. Dans un cadre d’habitat individuel, les personnes ne pourraient 
pas y accéder par manque de moyens financiers. 

A l’époque, le phalanstère de Godin se veut un moyen d’offrir un 
logement décent aux ouvriers et au plus grand nombre de ménages à des 
prix abordables. 

Les années 1980 à 2000 connaissent un recul de l’engouement pour 
l’habitat coopératif confronté au phénomène d’individualisme avec la 
montée de l’accession individuelle à la propriété. Néanmoins, ces dernières 
années sont marquées par une renaissance du concept ancien. Les projets 
de ces dernières années diffèrent des projets d’origine. Ce n’est plus une 
question de nécessité de se loger mais bel-et-bien d’un choix de vie. La 
société développe une véritable réflexion afin de trouver des modalités 
pour « vivre autrement ».  

En optant pour cet aménagement, le programme de densification 
urbaine  vise à inaugurer un concept de fonctionnement innovant. A ce 
jour, l’habitat coopératif s’implante sur un site vierge et se compose d’une 
dizaine ou d’une vingtaine de ménages. Nous souhaitons ici utiliser cette 
forme d’habitat pour densifier et créer de la mixité au cœur d’une zone 
pavillonnaire. En outre, la taille des parcelles et la règlementation en 
vigueur ne permettent que de créer que des îlots d’habitation réduits, 
occupés par quelques ménages. 

b) MUTUALISER ET ORGANISER LE VIVRE ENSEMBLE 

Dans ce modèle d’habitat, plusieurs ménages résident sur un site, ils 
partagent des parties privatives et parties collectives. « Le principe est de 
vivre ensemble chacun chez soit »21 grâce à un équilibre entre espace 
personnel et espace mutualisé. Tout s’organise autour de la vie en 
communauté. Les projets d’habitats partagés prévoient des logements 
individuels moins spacieux dans le but de laisser davantage de place aux 
espaces et services communs.  

Par ailleurs, certains services sont mis à disposition communément 
à tous les résidents. Un local technique pour le chauffage ou une 

                                                             
21 ATU37 
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blanchisserie pour chaque maison sont des espaces perdus dans un habitat, 
de la surface et des ressources supplémentaires consommées. La 
mutualisation des services et des équipements est aussi appliquée dans la 
finalité de faire des économies financières et d’épargner les ressources 
naturelles.  

Dans mon projet individuel, je suggère l’implantation d’une maison 
commune au centre des habitations privées. D’une part elle permettrait 
d’avoir un local technique commun, abritant la chaudière à bois, et une 
buanderie commune. D’autre part, elle serait équipée d’une grande salle à 
manger avec cuisine afin de réaliser des dîners avec tous les membres de 
l’habitat coopératif.  De plus, elle serait mise à la disposition de chaque 
ménage pour réaliser des repas de familles et divers évènements. 

Toujours dans l’objectif d’instaurer de la solidarité et d’organiser le 
« vivre ensemble », le jardin potager serait géré en communauté, une 
pergola dispensée sur l’espace commun abriterait les voitures et les vélos. 

c) RESPONSABILISER LES HABITANTS 

Dans la plupart des projets d’habitats partagés, les logements sont 
construits par les futurs habitants afin de réduire les coûts, de recourir à 
des matériaux connus, locaux et d’être actif dans l’édification de son bien et 
ainsi créer une habitation à son image. L’auto-construction peut concerner 
l’ensemble des travaux ou seulement une partie.  Dans certains cas les 
habitants s’investissent activement de « A à Z » dans le projet ; de la 
conception de l’avant-projet  à la construction des habitats. Nous 
parvenons alors à un coût de location ou d’accession 20% moins cher que 
le prix du marché. 

L’implication des futurs résidents dès l’émergence du projet permet 
à chacun de faire entendre son point de vue. Cette prise de responsabilités 
est généralement source d’assouvissement personnel, et génère dans ce cas 
une meilleure satisfaction de la demande par les intéressés. Cela va dans le 
sens de l’intérêt général du groupe qui va habiter ensemble. 

d) QUELQUES EXEMPLES 

Dans certains pays d’Europe, cette manière de faire du logement et 
d’organiser la vie en communauté est bien répandue.  

Les pays Nordiques sont tout à fait au point sur cette technique. 
Peut-être citer le Danemark, où ces projets sont instaurés depuis 50 ans, les 
habitats partagés peuvent regrouper jusqu’à 250 personnes. Le procédé 

fonctionne très bien, l’écoquartier de Hjortshøj en est un très bon exemple. 
En Norvège cet hébergement pèse à une forte proportion sur le parc de 
logement avec 15% du logis du pays et 40% dans la ville d’Oslo. 

En Allemagne également, ce mode de production connait son 
succès ; l’habitat partagé n’existe que depuis 15 ans et représente déjà 15 à 
20% des nouveaux logements. 

Le Québec est aussi un des précurseurs du modèle coopératif, 
environ 10% de la population vit dans ce type d’habitat. 

En France de rares projets voient le jour. A Grenoble par exemple, 5 
familles vivent à La Sablière dans un immeuble auto-construits ou encore, à 
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Louvigny, près de Caen 14 habitations ont été construites sur le principe de 
l’habitat partagé. Même si on retrouve en France quelques initiatives de 
cohabitats, le phénomène n’est pas de coutume dans la société française. 
« Les études menées dernièrement estiment entre 50 et 100 le nombre de 
projets en cours d’élaboration ou achevés récemment »22. 

Les motivations qui poussent les habitants à adopter ces mœurs 
sont diverses.23 

 

Classement MOTIVATIONS PROPORTIONS 

1 Accès à un logement abordable 94% 

2 Stabilité de l’occupation 87% 

3 Contrôle des conditions de logements 87% 
4 Implication dans les prises de décisions 85% 

5 Esprit de partage 80% 

 

e) PLACE ET ROLE POUR LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Les collectivités peuvent intervenir à différentes échelles ; elles 
peuvent être sollicitées ou être à l’origine du mouvement.  

Parfois, elles reçoivent la demande d’un groupe à la recherche d’un 
terrain pour réaliser leur projet de cohabitat. Leur rôle est alors 
d’accompagner le montage des opérations. L’accès au foncier étant le 
principal obstacle à ce type d’initiative elles s’impliquent dans la recherche 
du foncier.  

Dans le second cas, la collectivité intervient dans une politique de 
sensibilisation des concitoyens  en communiquant sur l’existence de cette 
façon de faire du logement. Elle encourage alors la démarche en donnant 
des réunions d’information et en mettant à disposition un lieu dédié à la 
discussion afin de faciliter l’émergence de tels projets. Le rôle de la 
puissance publique est de permettre à chacun, quelque soit son niveau de 
connaissance et de revenu, d’accéder et de s’engager dans un projet de 
cohabitat. 

Les collectivités peuvent y trouver un enjeu important. En 
modérant l’utilisation de l’espace par la mutualisation de fonctionnement, 
l’habitat partagé se présente comme une façon de lutter contre l’étalement 
urbain.  

Sur la commune de Notre-Dame-d’Oé, les demandes n’étant pas 
promulguées, la municipalité pourrait expliquer l’intérêt de réaliser une 
opération différente. Il est de son ressort d’encourager ce mode alternatif 
de logements, en partie pour temporiser la forme urbaine caractérisée par 
les lotissements d’habitats pavillonnaires traditionnels.  

Je considère ici que la collectivité intervient jusqu’à promouvoir 
une certaine forme d’habitat en proposant une typologie urbaine 
d’ensemble pour les parcelles cadastrales des Bénardières  (n° 095 et 096). 

                                                             
22    Observatoire de l’Habitat,  ATU37 
23 Enquête menée sur 800 coopératives québécoises, d’après l’Observatoire de 

l’Habitat et ATU37 
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La partie suivante illustre les propositions d’application concrète du 
concept d’habitat partagé. 

2. COMPOSITION URBAINE DE LA PARCELLE 

a) VUE D’ENSEMBLE 

La parcelle étudiée  possède un accès direct sur la voirie publique et 
elle est traversée par un chemin public. Le cheminement déjà présent 
donne un accès piétonnier, cyclable et automobile.  

Afin de créer une unité de ces deux parcelles, le chemin public 
devra être dévié et contournera alors les habitations (Cf. figure : Plan de 
masse ci-après). 

Aménagements d e l ’espace p rivé  

La planification suivante propose des parcelles privatives de tailles 
réduites pour des raisons économiques ; elles mesureront entre 140 et 150 
m². Les maisons, mitoyennes sur les murs les plus étroits, sont disposées 
en bordure des terrains, dans l’alignement du front Nord de la parcelle 
pour qu’elles soient bien orientée par rapport au soleil. Chacune 
bénéficiera alors d’une exposition plein Sud ou légèrement Sud-ouest, sans 
se faire de l’ombre. Avec une surface au sol de 50 à 60 m², les habitations 
sont conçues de manière à limiter l’emprise au sol. En rez-de-chaussée + 
combles aménageables, elles sont prévues pour des ménages de 2 à 4 
personnes. Ainsi pensée, la parcelle peut accueillir 3 ménages.  

Aménagements d es espaces mu tu alisés  

La salle commune est au milieu de la parcelle, entre 2 habitations. 

FIGURE 21 : PLAN D'ACCESSIBILITE DE LA PARCELLE 
Source : cadastre.gouv.fr Réalisation : Sophie Picou, Adobe Illustrator 
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Une zone de 120 m² est réservée au potager collectif, devant les 
espaces privés.  

La pergola, côté jardin fera office d’abris pour le matériel de 
jardinage et de garage à vélos. L’autre côté sera réservé à l’espace de 
stationnement couvert pouvant abriter jusqu’à 4 véhicules légers. En outre, 
il est prévu des espaces de stationnement pour les personnes à mobilité 
réduite, une à l’entrée de la parcelle et une devant la salle commune. 

b) PLAN DE MASSE  

FIGURES 22 a) et b): EXEMPLES D'ABRIS DE GARAGE 
Sources : Google Images 

 



3
9

 
  

FIGURE 23: PLAN DE MASSE 

Source : cadastre.gouv.fr Réalisation Sophie Picou, Autocad 

Salle 

commune 
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3. L’AVANT-PROJET:PROPOSITIONS ET DEMONSTRATIONS 

Afin de faire des économies d’énergie, la forme et la composition 
architecturale sont la base de l’avant-projet de densification défendu ici. 
Aussi, les aménagements proposés répondent aux principes de la 
construction durable. Cette notion désigne « toute construction qui tout en 
assurant confort et santé des occupants limite au mieux ces impacts sur 
l’environnement, en cherchant à s'intégrer le plus respectueusement possible 
dans un milieu et en utilisant le plus possible les ressources naturelles et 
locales. On parle encore d’éco construction”, d’après la fédération française 
du bâtiment.  

Cette partie comprend des points méthodologiques sur lesquels est 
basée ma réflexion. 

a) ECO-CONCEVOIR L’ILOT  

Pour limiter les déperditions thermiques je préconise ici de réaliser 
des maisons mitoyennes. Lorsque deux maisons sont collées, l’enveloppe 
du bâtiment est moindre et les déperditions thermiques sont limitées (sur 
le côté mitoyen) ; nous limitons ainsi considérablement les dépenses de 
chauffage pour chaque maison. Cela permet donc de faire des économies 
aussi bien énergétiques que financières. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Démonstration : Mitoyenneté et économie énergétique 

Afin de préciser les enjeux de la mitoyenneté sur les déperditions 
thermiques, je me suis intéressée aux déperditions liées à l’enveloppe de la 
maison.  

Caractéristiques de la maison étudiée 

Hauteur des 
murs (m) 

Longueur 
maison (m) 

Largeur (m) Surface toiture (m²) 

4,5 10 6 112 

 

Calcul de la surface d’enveloppe d’une maison individuelle 
S = Périmètre des maisons*hauteur + surface toiture 

FIGURE 24: MAISONS MITOYENNES A JOUE-LES-TOURS 
Source : Google image 

Maison 1 Maison 2 

Mur mitoyen 
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Calcul surface mur(s) mitoyen(s) 
S’ = largeur*hauteur*nombre de mur  

Pourcentage d’enveloppe économisée 
P = ((S-S’)/S)*100 

La surface de la toiture a été obtenue grâce à la représentation des 
habitations sur un logiciel d’architecture (architecte3D). 

Application numérique 

Nombre 
de mur(s) 
mitoyens 

Surface enveloppe (m²) 
maison individuelle 

 

Surface mur(s) 
mitoyen(s) (m²) 

 

% d’enveloppe en 
moins 

 

1 316 27 8,54 

2 316 54 17,09 

La mitoyenneté entraine une réduction de la surface d’enveloppe de 
27 m², pour un mur mitoyen et de 54 m² pour 2 murs mitoyens  soit, 
respectivement, -8,54 %  et -17,09% d’enveloppe. Nous pouvons donc 
estimer que la déperdition thermique sera moindre de 8,54 % grâce à la 
mitoyenneté sur un mur et de 17,09% sur 2 murs. 

La compacité de cet ensemble permettra alors d’atteindre plus 
facilement le maxima (50kWh d’énergie primaire/ (m².an)) de 
consommation énergétique  imposé par la RT2012.  

 

 

Mesures supplémentaires suggérées 

Dans la conception d’un habitat écologique, l’orientation des 
maisons est primordiale. Le positionnement des habitats sur le fonds des 
parcelles n’est pas anodin ; il permet un gain de place et une luminosité 
optimale à chacun.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 25: SCHEMA DES VARIATIONS D'ENSOLEILLEMENT HIVER/ETE 
Source : observatoire pour l’aménagement des parcs régionaux 
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L’alignement des maisons au fond des parcelles limitera les ombres 
portées des bâtiments et l’ensoleillement profitera ainsi à l’ensemble de 
l’espace collectif et aux jardins privés situés devant.  De grandes baies 
vitrées au Sud laisseront pénétrer la lumière et réchaufferont les pièces en 
hiver. Le soleil étant plus haut en été et la chaleur plus intense, une 
protection est à prévoir sur les façades Sud très ouvertes. 

Une pergola ornée de végétaux grimpants, des stores ou des 
dépassées de toiture protègeront de l’ « effet de serre » que ces grandes 
ouvertures pourraient créer. 

 

 

 
 

 

 

 

Une bonne qualité de vitrage est indispensable pour isoler la 
maison des trop fortes chaleurs d’été et des grands froids d’hiver. Un 
double vitrage peu émissif à lame d’Argon est entièrement adapté pour 
assurer l’isolation par les fenêtres et ainsi maitriser les dépenses de 
chauffage en hiver et le recourt à la climatisation en été. Il est aussi 
préconisé l’utilisation d’un isolant écologique (Cf. utiliser des matériaux 
écologique, ci-dessous).  

b) UTILISER DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION 
ECOLOGIQUES ET MUTUALISER LES SYSTEMES  

Le choix des matériaux 

Aujourd’hui en vogue, les matériaux et isolants écologiques sont 

plus sollicités que jamais et se diversifient. Terre crue, terre cuite, bois, 

liège, ouate de cellulose, fibre de bois, paille sont autant de matériaux qui 

contribuent  à un habitat plus sain et durable. Souvent réputés plus chers, 

ils ne font pas toujours l’unanimité. Il advient donc de faire le choix d’un 

compromis.  

Une maison ossature bois est ici préconisée pour des raisons 

écologiques et aussi pour une question de rapidité de montage. La gêne due 

aux travaux de construction en sera amoindrie. De plus, l’isolation se 

faisant dans l’épaisseur des montants, nous évitons les ponts thermiques. 

Contrairement aux idées reçues, ce procédé revient moins cher que le 

parpaing pour une construction de même ampleur. 

 

 

FIGURE 26: STORE CACHE SOLEIL EN BOIS 
Source : Google Images 
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En plus d’être un matériau durable, le bois possède des propriétés 

avantageuses pour la construction ; très malléable et facile à travailler, il 

permet de réaliser des constructions de toutes tailles aux formes 

géométriques et styles architecturaux variés.  

 

  

FIGURE 27: MONTAGE DE L'OSSATURE BOIS 
Source : « Maisons écologique d’aujourd’hui », page 33 

FIGURE 28: REMPLISSAGE DES MURS AVEC DU BETON 
DE CHANVRE  

Source : Google image 

 

FIGURE 29: EXEMPLE DE REALISATION DITE "ECOLOGIQUE" 
Source : Google image 
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De nombreux exemples de maisons écologiques sont présentés 

dans l’ouvrage de Delteau Gerhard
24

, sur lequel sont inspirées mes 

propositions. 

Le système de chauffage 

Par le choix d’un système de chauffage performant, est encouragée 
une consommation énergétique gérée durablement. Compte tenu de 
l’orientation privilégiée des maisons, l’utilisation de l’énergie solaire est 
sans équivoque. Un système assurant la complémentarité du solaire et du 
bois est conseillé. Ainsi un plancher solaire direct relevé d’une chaudière 
centrale au bois, commune pour l’ensemble des habitats, assurera le 
chauffage et la fourniture d’eau chaude sanitaire.  

Une simulation interactive du fonctionnement d’un chauffe-eau 
solaire, réalisée par l’ADEME est présentée sur lien suivant 
<http://www.mtaterre.fr/dossier-mois/archives/chap/596/L-energie-solaire-pour-

produire-de-la-chaleur >. Celui-ci ne comprend pas un appoint de bois-énergie 
comme suggéré ici, il indique simplement le principe de l’utilisation de 
l’énergie solaire. 

 
Le bois est une ressource renouvelable ayant un bilan neutre des 

émissions de gaz à effet de serre. Cette ressource renouvelable est 2 à 3 fois 
moins chère que le fioul domestique. Son efficacité est pourtant meilleure, 
le bois génère 3 à 4 fois plus d’activité que le fioul et le gaz.25 

                                                             
24 Delteau Gerhard. Récupérer et valoriser l'eau de pluie. Colmar : SAEP, 2007. 60p 
25  D’après, http://www.ale-

lyon.org/download/dossiers_tech/chauffage_bois_collectif.pdf 

FIGURE 30: SCHEMA DE FONCTIONNEMENT D'UN SYSTEME COUPLANT BOIS 
ENERGIE ET SOLAIRE 

Source : solaire-bois.fr 

http://www.mtaterre.fr/dossier-mois/archives/chap/596/L-energie-solaire-pour-produire-de-la-chaleur
http://www.mtaterre.fr/dossier-mois/archives/chap/596/L-energie-solaire-pour-produire-de-la-chaleur
http://www.ale-lyon.org/download/dossiers_tech/chauffage_bois_collectif.pdf
http://www.ale-lyon.org/download/dossiers_tech/chauffage_bois_collectif.pdf
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Voici un comparatif du prix des combustibles réalisé par l’Agence Local de 

l’énergie26 : 

TABLEAU 3 : COMPARAISON DU PRIX DES COMBUSTIBLES 

Type de combustible Coût (c€/kWh) 

Plaquette forestière 2,7 
Granulés 4,5 à 5,6 
Déchets types DIB27 1,5 

Source : Agence Locale de l’énergie de l’Agglomération lyonnaise 

c) ACTIONS ÉCO-RESPONSABLES 

La collectivité peut solliciter les habitants pour le tri sélectif en 
participant à la fourniture des ménages en bacs de tri. Par exemple pour le 
jardin collectif, l’équipement d’un composteur pourrait être encouragé par 
la commune, par un achat groupé. 

d) UTILISER L’EAU DE PLUIE DANS L’HABITAT : 
DIMENSIONNEMENT D’UN SYSTEME  

Pour faire des économies d’eau potable, on peut réutiliser l’eau de 

pluie des toitures soit directement pour l’arrosage du jardin ou après 

traitement par filtration pour un usage dans l’habitat. Cette eau, une fois 

récupérée et traitée, pourra servir à alimenter la chasse d’eau des toilettes 

et le lave-linge et/ou être utilisée  pour les nettoyages et lavages divers 

(sols, voitures…).  

                                                             
26  D’après, http://www.ale-

lyon.org/download/dossiers_tech/chauffage_bois_collectif.pdf 
27 Déchets Industriel Banal 

FIGURE 31: SCHEMA GENERAL D'UNE INSTALLATION DE RECUPERATION D'EAU DE 
PLUIE 

Source : http://www.ffbatiment.fr/federation-francaise-du-batiment/le-batiment-et-

vous/construction-durable/recuperer-leau-de-pluie.html 

http://www.ale-lyon.org/download/dossiers_tech/chauffage_bois_collectif.pdf
http://www.ale-lyon.org/download/dossiers_tech/chauffage_bois_collectif.pdf
http://www.ffbatiment.fr/federation-francaise-du-batiment/le-batiment-et-vous/construction-durable/recuperer-leau-de-pluie.html
http://www.ffbatiment.fr/federation-francaise-du-batiment/le-batiment-et-vous/construction-durable/recuperer-leau-de-pluie.html
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Afin de déterminer la capacité de la cuve de récupération à prévoir 

il faut connaitre la pluviométrie de la région, les besoins en eau de pluie, le 

matériau et la surface de toiture. 

Les calculs de dimensionnement de la cuve suivants considèrent un 
nombre de jours de réserve de 3 semaines. Le dimensionnement suivant 
est réalisé d’après les données de la fédération française du bâtiment et de 
l’ouvrage de Delteau Gerhard.

28
. 

 

Coefficient de perte exprimant la capacité de récupération de l'eau de 
pluie propre à chaque matériau. 
 

Tuiles 0,9 

Ardoises 0,95 

Ondulé 0,8 

 

Données 

Pluviométrie moyenne Tours  704 

Coefficient de perte 0,95 

Surfaces toitures en m² 112 110 

Potentiel pluviométrique annuel* 74 906 73 568 

 
Dimensionnement 

Besoin annuel d'eau de pluie 
(en L/pers) 

Nombre de résidents 

1 2 3 4 

WC 8 800 17600 26400 35200 

Machine à laver 3 700 7400 11100 14800 

Nettoyage/lavage 800 1600 2400 3200 

TOTAL 13 300 26 600 39 900 53 200 

surfaces de toitures (en m²) 
Capacité de la cuve/habitat/ nombre de 

résidents pour 3 semaines (en L)* 

112 2 537 2 920 3 303 3 685 

110 2 499 2 882 3 264 3 647 

 

Je procède de même pour exprimer la dimension de la cuve 
nécessaire pour l’arrosage du potager de 150 m². Celle-ci servira à 
récupérer les eaux de pluie de la pergola d’une superficie de 110 m² soit 
d’un potentiel pluviométrique de 73 568 faisant office d’abris pour les 
voitures , les vélos et les outils de jardinage. 

                                                             
28 Delteau Gerhard. Récupérer et valoriser l'eau de pluie. Colmar : SAEP, 2007. 60p 

 

*Potentiel pluviométrique annuel =  précipitations (mm/an)*surface toiture 
(m²)*coefficient de perte 

*capacité de la cuve (L) =  (Potentiel pluviométrique annuel + besoin annuel 
d'eau de pluie)/2*(21/365) 
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Besoins annuel en L/ m² 1 120 

Arrosage du jardin potager 6000 720000 

Calcul capacité de la cuve d'arrosage du 
jardin en L 

2 289 22 829 

 

Nous prévoyons donc une cuve de l’ordre de 23 000 L, soit 23 m3. 

e) ORGANISER LE VIVRE-ENSEMBLE TOUT EN 
RESPECTANT L’INTIMITE DE CHACUN 

L’habitat que je propose repose sur un mode de gouvernance de la 
part des résidents selon le concept d’habitat partagé ; responsabiliser les 
habitants pour garantir le bon fonctionnement de la communauté. Un 
ménage peut être en charge de la gestion du potager, un autre de 
l’alimentation de la chaudière et le troisième pourrait avoir la tâche de 
l’entretien des espaces verts communs. Il va de soit que chacun s’accomplit 
naturellement à la tâche qui lui est la plus familière, les rôles de chacun 
pouvant évoluer. L’objectif est de faire primer l’entraide. 

Des témoignages de citoyens vivants selon ces principes montrent 
que le fonctionnement est optimal quand chacun joue le jeu.29  

Certes les moyens sont mutualisés, des espaces regroupent les 
habitants mais l’intimité de chacun est respectée grâce à la maison et au 
jardin privé que chacun possède.  

Par ailleurs, afin de renforcer l’intégration du groupe au sein du 
quartier, des réunions d’informations et d’échanges avec les Oésiens vivant 
à proximité pourraient être organisées. 

4. APERÇU DE L’ILOT D’HABITATS PARTAGES 

 

 

 

 

 

 

  

  

                                                             
29    D’après des vidéos portant sur des exemples d’habitats partagés, comme au 

Danemark dans l’écoquartier de Hjortshøj, 
http://www.youtube.com/watch?v=bm7OHxfDpzk 

http://www.youtube.com/watch?v=bm7OHxfDpzk


4
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FIGURE 32: CROQUIS D'ENSEMBLE DE L'ECO-HABITAT PARTAGE 

Réalisation  : Sophie Picou 
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Figure 33: Vue d'intérieur de la baie vitrée vers le jardin 
Source : Google image 

 
Face à l’individualisme de l’habitat pavillonnaire classique, le 

cohabitat  peut sembler être un « idéal ». Ce n’est pourtant pas un mythe ; 
son bon fonctionnement repose simplement sur  « la mentalité » des gens 
et la discipline de chacun. Aussi, ce type de logements ne peut pas être 
imposé, il doit émerger d’une collaboration directe des futurs résidents 
entre eux et avec la collectivité en question. Le montage du projet en 
commun permet de créer une cohésion au sein du groupe. Les propositions 

FIGURE 34: EXEMPLE DE FAÇADE, BARDAGE BOIS, TERRASSE, 
PERGOLA, PANNEAUX SOLAIRES THERMIQUES 

Source: Google image 
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faites dans le projet sont à titre illustratif de ce qui pourrait être créé, en 
réalité elles doivent naître des rencontres entre les futurs habitants. C’est 
un travail collaboratif au cours duquel chacun donne son avis ; il est alors 
long à mettre en œuvre mais il est sans équivoque gratifiant pour les 
citoyens acteurs de leur réalisation. En outre, le projet que je propose 
n’engage que quelques familles ; le temps nécessaire pour trouver les trois 
ménages et prendre les décisions pour la conception du projet sera donc 
limité. 
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C O N C L U S I O N  

 

Aujourd’hui, principalement dotée de grands pavillons individuels, 
Notre-Dame-d’Oé vise un public plutôt aisé et des ménages de grande taille. 
Le programme de densification urbaine proposé dans mon projet, 
permettrait d’assurer une mixité sociale au sein de la commune.  

Pour combler ces espaces, l’habitat partagé parait ici une solution 
alternative à l’étalement urbain : solution à la fois écologique,  économique 
et sociale. Le programme d’éco-habitat partagé que je défends est un 
véritable projet de développement durable. En effet, cet aboutissement 
répond aux problématiques sociétales, avec notamment, le contrôle des 
prix de vente ou de location grâce aux moyens mutualisés ainsi qu’aux 
surfaces réduites des habitations et des parcelles. De ce fait, il s’agit d’une 
manière d’enrayer les difficultés économiques des jeunes ménages à 
accéder à la propriété ou des personnes âgées modestes à conserver leur 
indépendance. Aussi, par nature l’habitat partagé est écologique avec la 
réduction de la consommation d’espace, la mutualisation des moyens et des 
services. De plus, les choix faits en matière de composition urbaine et de 
matériaux sont soucieux de l’environnement. Enfin, le principe de 
l’entraide garantit la cohésion de la société et permet d’accéder à un 
confort parfois inaccessible à des personnes vivant seule.  

Face au contexte politique, économique et social, actuel, l’éco-
habitat partagé est un concept d’avenir qui mérite d’être développé. 

 
Dans notre cas, la demande n’étant pas promulguée, la commune 

aurait pour rôle de promouvoir le concept et d’encourager la mise en place 
de la politique choisie. La collectivité peut mettre en avant les objectifs du 
projet et prendre des mesures attractives, comme un prix du foncier 
modéré ou des frais pris en charge. Nous pouvons par exemple imaginer 
que la mairie prenne à dépens les frais d’architecte requis, compte tenu de 
la superficie majorée par le nombre d’habitats. Ces coûts, souvent évités 
dans la construction d’une maison individuelle, pourraient dissuader les 
gens de se lancer dans un tel projet. 
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sja^lP xneosgu - ÿ

'IpJalut lsa sê9sn xneê,p neâsgl ol suep selernnld xneê sâp lelel a1 ç
'lnoalloc lellqeq,p no sgdnol6 srtursd

ap 'sluotuâssllol ap suolle:gdo sap rnod sgsodrur aJl? luolJnod uorluelg.r êp sutsspq sag +
'egleford uo4elgdo,l ap solla3 e,nb rsule sanbllsr.rgpelec

sas P aJpuodg: 1e ulslo^ ulellol un lns no utprtal êl Jns sgslle?l allg luo^top salernn;d xnea
sap luarralnæg êlqtl ne sêJtessac?u sluêueôeugue sol ,luesujnsut 

lsa cr;qnd nBasfl al ls +

elrole6rlqo 1se crlqnd neasgl np luêuaploooer ol +

salenn;d xneg - t
'arro1e0r1qo lsa lusrxâsstutpsse,p JJlcalloo neâsar ne luauopJoæel al +

I
luatuessru!essv - z
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-al?Udord augul aun Jns soJme xne uoddeJ Jed soun sal suollcnllsuoc sop uollplugldul

:T5i5imi'T'

'sluelslxa sluaungq op uolteu[sop sp yueuaôueqc
el lo uo[eilllqBqgr e1 a.ryeuled.lnod esltupe aJlg lned elua.r-eglp uorlelue;dut aun +

: suogldacx3

'ssJ}?ul Ê P oJnaU?lu! aJls ltonnod sues 'slutod xnap sao aJluo epnllle.p acuaJgJJtp
El op glllotll el p e1e6a sulotü ne aJlg 1e gqco.rdde.r snld a1 lsa uo lnO arlfilec.leO ailuril
e1 ep lulod nE uoucnJlsuoc el ep lutod nol op lueuraleluozuoq eglduoo orlg liop a11gr1p agec
P alBullull.u acuelslp e1 'antleledas alull ue aglue;drur sed gsa,u uo43nJlsuoo aun,nbsiol 4

'o?suo$e lse anrleredgb eyurrl uo uotlcni1suoc el +

: a;el9ug6 al6?U

: serlleredgs sollr.ult xne yodder red suollcn4suoc sap uollBlueldurl

:fâB[ffifr'

'anbrlqnd uo4elnsJrs Bl p saua no uou sêlo^ xne la salqessorJes
uou ssro^ xne selqecrldde sed luos au oprue luasgrd a1 red sorull?p suolysodslp sa1

'saleJnlcolu1cle 1a sen btuqcal
suo[e.l?ptsuoc âp 'alre;;ecled uorle:nEguoc el ap ,]uâutauuoJ!^ua,l 

ep alduroc Jluol Jnod
I sstol slnersnld led

9pJoq lso uleJJol al ls no gsodtul Ineoi al sed lau.ued au uteJol np erqde1§odol e; anbs.rol
i crlqnd patladrnbg un,p uoqee.lc ep y6e,s p.nbs.ro1

r e1ue1s,xa uo,cnrrsuoc'"iT,"jf :?'§:i'5ff'li:tf3 3lx:Ë I35,x ll,xrxjil -
i aledrcu'rd uor]on4suoo oun F sa?rocce sêxauue,p uorl'orc e1 ep 1joe,s ji.nns.rol

: oluncgs ap suosrer sap rnod egsodlur erlg ped aluejoJlrp uor1e1üe1àtu1 aul

: slue^tns sæ sâl suep gnuturp no Inu arlg lned ilEJloJ al

1ueueu6r1e,1 p 1-lodder red erl;res sed le1au uollelueldul
ailâ3 ls o9^Jasuo3 el19 lnad luotullgg ualoue,l ap uonelueldurr,; 'uorlcn4suoca1 aun Jnod

'ornl913
aun red eqnbrer.u ajt? ilop alergugô uoBslnsJrc el p ua^no ecedse,J no ero^ El ca^e
lUatuau6l;e,l 'sEe o3 sueo 'saursro^ suorpnJlsuoc xnap sop aun,l ep juaureu'ôlle,l ? llos

: sall?trl g op leultutul lncal un JaAp ltos
: seglue;dut aJlg luaruop se;edlcuud suotpnJlsuoo sal +

'sla6esn sep
alunsas Pl P aluloile lapod sed eu p alQtueul ep seglueldut êJlg luê^top suotpn1lsuoc sa-l +

'e;e:gugô uotlelncltc
Pl p sua^no 'sgnud no scr;qnd seaedse la sato^ xne asudue,J p poddet red ruggp lse ;nr", e1 ç

'sanb;lqnd sasudura la sero^ xne yodder red suorlcnllsuoc sap uolleluegdul

: §-âB!frÿ:fr',
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'uJc 0z unututur ne,p
leJnleu uleral ne UoddeJ JPd g^al-oJns oJlg lrop o?ssneqc-sp-zal np Jaqoueld al .ssJtgssec?u

luos sagldepe suollPpuo; sap 'slos sap alqegu.redurl 1a esna;l6.re a1nleu el ap uosteJ u3 +
'lsrnleu los np nEaNu al sa4Q[u g'0 op rassedgp luanned su a?ssneqc-ap-zal np raqcue;d a1 1a

laJnleu ulPJJal aloJluo xnea tu op secuor?JJp selladelgeJ p luestn arJal ap slueuê^noul sel +

'lâJnlBu
los np nBo^lu el soJlQtu g'0 ap snld ep rassedgp sed luellop ou slan1ua^g slos-snos sâl +

'laJnleu ulBJJol np alqde.lDodol el p taldepe,s 1op uollcnrlsuoo B-l +

los ne uolleldepy - 1

spJoqe sJnel op luaua6eugtue la suollonJlsuoc sap Jnapglxa padsv

:ffel:1ffij[
'sjBcalloo sâlgnouut

sol la 'sJolleydsoq sctlqnd sluautedlnbg sa; .rnod asrulpe e.r1g ped arneligOns lnalneq aun +
olelllullnelnell el ep allull Pl suep sluelsrxa Euelu[gq ap uotleutlsap op luauteoueqc

el la uolsuaye,; 'uotleyllqeqil el aJgor.ulod .rnod aslulpp e.r1g lned e.lnaugdns lnameq oun +
'oJnilol

ep po6g,1 ? sêJl?ru t p a?xu lss uorlElrgeq.l p soxauue sluarrJllgq sap êleu,xeu Jnalneq e-.1 +
'aJçloJoe,l p no oln1ol ep po6g,; p soJl?ru ÿ Jap?oxâ

;nad au uo[eltqeq,p a6esn p olle^nou uotl3nJlsuoc o]no] ap Jno]nBq el ,qn Jnal3as âl sueo +
'aJ?loJce,l F no aJnIol

ap po69,; P saJl?tu I P agx[ ]sê suotpnl]suoc sap la suoltelle]sur sap alpurxeul rna]npq pl +

e;du,oc ua sud sed_1uos au eJnleugporx sp no (...,sagu;r-,eqc) sajnlcnJlsJerrr':iïfriif sa;1e senbuqcal sa6el^no sêl luaturlgq np tneq æuargJ-ar ep iuioa np'qurb1de,1 p luêularueuor
lnol lue^P luelslxe loJnleu los np ttped p oilnsaul lsa suollonJlsuoc sap inalneq e1 :@fi

suollcrulsuoc sap aleulxeul JnelneH

:6TEI5IWT
'a6eulstorr e1

rnod aug6 aun sed oulBJlua,u lr,s 'slupe lsê lusruossedgp un s;enbsa; rnod ,cr;qnd np ,;onarej
P s?ullsap xno3 la allelUêl no leuestue 'leroraluuoo e6esn p xnegol sol ,uatoug 

]ellqeq,l ap
uollEloll9uls,l no uollEllllqeqil el 'sluelslxo sluaullgq op uotpnJlsuocaj elinod gldacxe aJlaâted
el âp alElol aor;:edns Bl êp %09 iop?3xo sed pp ou suotlcnrlsuæ sap los ne asuduri,l +

suotl9nJlsuoc sap los ne espdur3

Gsisiiiv=n
'§aJl?uJ

7 p a1eôg suroul nB ssJne sap soun sol ê3uplsrp sun p seglueldurr oJlg luo^rop 
,glgr1do.rd

âugu] aun Jns saç6r1uoc uou 'uolleyqeq,; anb ssllne sa0eàn sop p saglca#e suotlcnJlsum sal

I

I

I
'seggcedse.r

lualos Quauelltalosua) gluqnlBs êp 1a (ayrnrc uorlcelo.rd 'erpuecur) g1Jnegs ap suolrpuoo
sal anb uo5el a1;a1 ep anSuoc ajlg llop suorlellBlsur la suorlsnjlsuos sap uorlelueldul,l
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'lBllqeq oc?,p no utejodrraluos
lBlnlsallllcJe sills ap suollcnJlsuoc xne sed luanbrldde,s au Z,'ll olotpe,l ap suotltsodslp se1 ç

'o?slJome 1se uolldecuoc
oc?.p sallâ^nou sanbtuqcol sep p ledde lueslel no urerodtr.leluoc e[1s op a1npailqcJe êlno1 +

IBIlqeq oc? le augeroduraluoo arnlcallqcrv - Ê

"*ui!ï'Tili,:"i3fr 
x.,i:;"ilfl Jii[:;,iî,1if,:ilïffiT]H,i:li",Hrl3::1,fi

o.ll? lua^lop lE]nlcêllqcie PJglu! un luEluasgJd no seluelsrxo sallouuotlpetl suo[cnJlsuoo sa] +

suatcue svawlEq sop uoqeJne§aü _ pz

'alteilun uoôe1 ep sg1erl1e sepeôe; ap sllnpua
salca^B aluotrJeq ua suoloc un,p aJl? tua^lop "'sapod 'slêlo^'sd.roc-eple6 ,sapaslnuetu sal + 'a6re; anb peq snld e;6ue1ce.r un,p elrJo] elJe]caJJe lua^rop solnua^no sal + 'salpjalul luos « slsse ualqo » ua seilp saujecnl sal no seluedulel ssuJBcnl sa-1 .seluad stoJl no
xnap P oJnIa^noc aun câ^e læol lauuolllpe4 edfi al uoles senôuoc o:lg lua^top seu1pcnl sal +

'leluozuor{ no lecpe^;uauauâ;e,p anblôo1 aun
p atpuodgJ lue^lop s1! 'sapeSel sap ?llun,l ga e.rqr;rnbg uoq âlruuereo luâ^lop quâùacrao sàf +

swawacJêd - 3z

'sluesst.ls?l}fl tu sluelluq tu oJl? lua^rop ou xnerJ?leu sal +
'uouellqeq,p oulnlo^ e; :nod

?slllln Inlac anb netlgleu aulgtx aloa^e a?srleil EJês suorlonJlsuos sallne la soxauue sluaul[gq
sap sJnUa^noc Pl lo tuo 0Ê P 9Z Jap?cxa sed luantop eu uou6td uo sarnlto] op satlltes sêl + 'sllpiêlulluos sJlleJoc?p sejlossasse sol 'soqnpuo salgl sel 'agôueso1 asod p xneu?leu sal +

'nuolutEuJ
êJlg lrop luBlslxo neugleuj al uorsuauo,p sm uf .asseu pl suep ?tural êlqElquas lcedse,p xnpu?lErrr sop no allsuuotilpejl oltnl aillad pl .allaJnleu astoplp,l luos s?sllolna xngu?leu, sal + 'xnedrculrd sluorurlgq selinod unuru lrJJ.0? âp âJl? lrop soJnrol sap olpJ?u?o jlueo ei +

'satro1e6r1qo luos selued p sêJnltol sal +

sornilol - qz

. 
'ererd eBas ap nu ne s?lnsgxa aJig lê a?sllgn e.uard e; ap jnalnos el ap allg lua1rop s;urof se1 '(tu æ'q Q LZ'd rnolneq rnal suep sagpaàsàr e4g iuenrop sagllra.ledde rrrËio sàp saleuor0g1

suoryodord sal 'alue.redde a;;re1 ap e.uard ua luaulsJpd'ap noâueuuoôBu1 
"p r", al sueo +

'a?lep? elltel op aleld ap sluêulared sa; 'Lunyecur sndo adfi ep sa6e;;raredde sa; ,slrnpus ua'sg1re4 êroJ;"o,u ap
sJoc?p sa; '(stoq xnel 'enbuq assnej 'ottord assnej; xnerrgptu ap uo4e1rur êlnol : slp1alur luos 'sgqrr no sgdnoc sgllu 'sgr{colpr srnpua,p sn}e^ar aJr? rua^rop q| âupoo'uo!
Jnêlno3 op lo ajnleu ap xnelJoleu op sgÙuortcaluoc êJlg lua^top sapeôe1 }a suôu6rd'sal +

aru,ar êp no « arq,s » suor sap su'p 
"lf ;,iili"[gJ.iiffi-:ilil:iâi5,'f"'i,ï1J,"'lîî'ï

uollellqeq,p a6esn V suoilcnlsuæ sap sapeieT _ e7

'êIplalur 1sa e1;a6ue.rno1 uor6g.t
e1 ç ta6ue4a lêuuolllpeJl lelnlsêlLlcle e;Â1s un,p luelrdsur,s a6elnno no uotlcn4suoc alnol +

I
I
I
I
I
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t
neaEuernol touuolllpe.t1 felnlcal!qcle e;Â1s ap suollcnrlsuoo sap padsy _ 7
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'sa?dBc'pueq souuosJad sep luauauuotlels
al luBulaouoc lnen6ln ua soutJou sel repadsoJ lua^lop luausuuotlels op soJtp sal +

'luelsrxa luaurlgq
un.p uotleul}s8p ap lueua6ueqs un p ]uesn s1eford sap lnod al6pr ep ?xu sed ]sê,u lt +

'aFeurson ol supp uo4elncJtc op le luouauuotlels
ap suolllpuæ sep la uotlestlegol es ap '1a[ord np allre] El ap 'uotlorulsuoc el op uoneugsap
el op sloJ e; ç elduoc luEuel ua grcgldde lsa luauauuotlels ap sace;d êp arqruou o-1 +
'ctlqnd êuteuop np s.loqap ua luêrlJouuorlels ap soJle,p uotlestlp?J e1 g6rxa lsê lt 'suotlpllelsut lo

suotlcnJlsuoo sap suloseq xne luepuodseiloc selnotq?^ sop lueuauuotlels sl tâlnsse,p uUV +

: luauauuollels op saJle.p oJ?lleu ue segsodur;suo;1e6;gg

aîæîFï
's?inelsel la s?^Jos?Jd arlg lua^top sluelsxa sleuuoqtpeJl sJnlu se] +

'onJ ap apeôe1 ua salpJalut
IUOS anbqseld ua xnelg6-ea ep uotleuufl 'sopuEJq 'stoq êp xneauued ua saJnlgp sa-l + 'oilnpa.r e4g e-unod oJnlçrlc pl ep no/lê erBq el op Jnaupq e1 'apor e; ap sreoesn
sap ?ilJnc9s el osnPc uo êJllau pad gylrqrsn ep anbueu ol Qo sato sap uotloesJalut,l V + 'luelsxa lnu un la6uo;o.td op no gJln.t1suooar ap 1l6e,s lt.s Jnes 'senrleledgs salutl
ua oJl?Lu 08'I ap 1a anh;qnd âto el Jns sJl?tx 0g'l êp lsê solnlglc sap êleulxet! Jnalneq pl +

'êtol oJtefo p plsodslp no actl e;1u6 ,e6e1;u6 un led yos-
'(aton e1 p podde.r led uotlelglgJns ua urEJJol : xa) esltupe etas uorleldepe

âun uleJJol np allalnleu uoueln6guoc el op nuel eldr.uoC 'xneasfl xne luauopJocoeJ
ep senbruqgol sla{Joc se; :ercdrocur rnod no 'anbruqcal yiergdru! Jnes ,ueq ap u
09'0 rapgsxa lnad ou allonluo^g auojnu aun a1;enbel ap lup^e ua a l^ aleq oun ted ryos- '« sÂed ap e.uerd » allâJnleu alural ap no êlqes uol un,p ilnpua urald rntu un,p ilos-

sagnllsuoc a4S lua top solll +
'suorl.rodo.rd

sJnal le xneuglPuJ slnel led luouauuoJl^ua.l p ra.lôg1ur,s luoltop ssllanlua^ê sêJn]glo sâl +

sarnlglc - g

'luelsxa luaurtrcq np sapeôe1 sol lupnllsuoc sJnalnoo
sol la xnBu?]eu sal cs e aluouJell uê ss?srlEgJ êJlg lua^top sepupJ?^ la soJ?uJa^ se-l +

'(asrople no êltnl
a;uta1) slouuolilpeJl alnIalno3 ap xneugleu xne aJrellurs Jnalnoo ap a4? lua^rop aJnpa^noo
ap xneuqlptrJ sal '(unlq 'pea 'stlô) ays ne uortrerôplut auuoq aun lueBauted no (e.r.rerd
uo1 'stoq) slâuuolllpeJl xneugleul xne eJrplrrurs rnalnos ap êJl? lue^top urp.ref ap suqe sal +

';edrcur.rd luârutlgq np tnloc e soJteltults Jnolnog
ap lo êJnlEu ap oJlg lugAlop eueuuoÔeu uo sâxêuue sop oJnyo^nog ap xneu?leu sal + 'xnedrculrd sluaurlgq sâp rnlas g senbrtuapr 'eup60uoq Jnelnos
ap la ainleu ep sUnpuo,p son)?^al êJ]? lualtop euauuoôeul ua s€xauue suorlonJlsuoc sal + 'lpllqeq oc?,p no urelodureluoo lejnlcailLlcle e;Â1s op suotlcnJlsuoc
sop Jlo^nouo.td p luest^ sêxauue xne sed luanbl;dde,s ou olctpe lao ap suorysodsip sal +

ssxeuuv_ ÿ

'('"Inrq np sa^tlplal sau;Jou sap lcedsal np aruasel snos)
§allênpl^lpul sauuollo-? 'atn1d ep xnPa,p slnalergdncgl 'seuuars.lad 'sa1qe;e^nouoJ sai6raug,f
uotlcnpold ap no ser6laug,p olulouoc?,p prsods;p 'senbtel;ono;oqd no sa.rrelos xneeuued ,stôq
'sa0epleq lo sêJnlesso tsagstlel?6an sasseJJal soJnitol 'xe : gslolne 1sa anblôoloc? leltqpq un Jto^nouroJd e luesrn senbruqcel la xnpugleu ,xnejnlcêlil]c:e sllsodslp sêp'alquasue,-1 ç
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'êut6uo,p ollasJed PlJns slolp sac
sp alPlol uolleuuJosuæ el êp pJE6oi nP luan?Jdde,s sue 0L op sutoru sndep uotst^lp ap snssl
sureJJol salJns êInJlsuos ? slloJp sol 'auslueqJn,l ap opoS np L-Êzl-1apHe,l ap uo4ec;1dde u3

'uollputlsop ap lueue6ueqo un lnod ggg ap ?xU sed 1se,u g; ç 'sc;1qnd sluauedrnbg xnp so?ullsep suotlonJlsuoc
sal lo uotcue leuqeq,p uorleJorl?ule,p suorleJ?do sel rnod so3 ap ?xu sed 1se,u 1; ç

Z'0 = S'O'O
luauasstutesse,p neos?J un F sgpJoæeJ sed 1se,u uolpnJlsuoo Bl lS 

_

g'0 = S'O'C : luauassruresse,p lrlcalloc neasil un p a?pro39eJ lsa uoucnJlsuos pl ls -

: rns auuoc ?xu lso auoz el p a;qecrldde slos sap uorledncco,p lualculoos al +
: slos sap uogledncco.p lualclJJooC

mEi5iry::6

sfos sap uollEdncco,p soleulxeu s?llllqlssod

ilt Nou33s

's1ue;:odrur s?tosr sarq.re) sâ-o^rosuos ar]9 lua^rop .Lil?,fi:tJBéirilii,Hï.t'î§
'ler6a;rnud e luos sêlecol soouassa sal

'e;qlssod ?lsolout suroul
êl orrg 1a crlqnd np ua^no artg 1op yan acedse lac'sruauaooi ôr. no'irlqurnrlsuoc
slol 0I p salnetlgdns suollPJ?do,p seo el sueo'Jnsssrlol al no rnêlonJlsuoo a| red a6r1
oupq ap sorqre,p g1ue1d o4? rrop arcrpedns er ap aurg0r/! 'arquasue,p luaruadeugu',p uortergdo a1no1 .rnod 'urprel anbeqc lueuraouoc saluep.acg.rd suou;sôdsrp sep sÉ;d ue

'luouauuotlels êp seceld p.rnod a6u epeq ap aJqJe un,p
'uoll,rulsuoc ap orqU to gstoq uou ecedse,p zu 001. rnod a6i1e1neq ap arq.re ,n,p

: uosleJ F 'uteJjâl np alquJasua,l
Jns uollelueld ap auulelôo.td un Jêluosgld ;uauuelou la luouauuoJr^ua,l sugp uoruesur
uos ap regusnl 1op lafo.rd lnol 'arnJ]suoc ap srr.u:ed np :adesÂed 1aloa n'p 1raàsar ü= +

's:eryenb sap 1ueÂop.ro^ aJQl3eJpC ne radnrped ;e snualeJlua lo sg6eugure
lusLüolqeuo^uo3 al]g lua^lop uollsnJlsuos alnol ap saJgrl sutpJJal ap setuBd no sureltei sal +

suo;1e1ue;d
ap 1a xnef ap sa,lsrp 'solgrt sacedsa,p uoupsrfg-al op aJ?rlpru ua sagsodur sro;ie6,1qg
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Annexe n°4 : Principes de construction à respecter pour une installation 

de récupération d’eau de pluie fiable 

 

Source : « Récupérer et valoriser l'eau de pluie » de DELTEAU Gerhard. 

 

 

• L’eau doit être filtrée avant l’entrée dans le réservoir de stockage 

• L’eau doit être stockée au frais et à l’abri de la lumière 

• Le stockage doit favoriser une décantation des fines particules de poussière et 

faciliter l’évacuation par débordement des particules légères surnageantes 

comme le pollen 

• Le prélèvement d’eau doit se faire par une aspiration flottante sous le fil d’eau 

• L’installation d’eau de pluie est à réaliser en matériaux de qualité résistants à 

la corrosion  

• Les tuyauteries du réseau d’eau de pluie doit être repérées de telles façon 

qu’après de longues années, elles soient reconnaissables avec certitude 

comme tuyauterie d’eau non potable (NF X 08-100) 

• L’appoint en eau potable doit être uniquement réalisé selon le principe de la 

rupture de charge (NF P 43-100) 

• L’installation devra bénéficier d’une surveillance et d’un entretien régulier. 

  

 



 
 

 

 

 

 

PICOU Sophie 

Stage de découverte 

DA3 – 2012 

 

 

Programme de densification urbaine 
Une alternative environnementale à l’étalement urbain 

 

 

Résumé 

Notre-Dame-d’Oé est située en région Centre dans le département de l’Indre-et-Loire, en 

périphérie de l’agglomération de Tours. L’évolution croissante de la démographie atteste de l’attraction 

actuelle de cette ville ; attraction autant économique que résidentielle. L’étalement urbain étant freiné et 

juridiquement et physiquement, en raison d’une superficie réduite, la politique d’urbanisme doit trouver 

une solution pour répondre à l’attractivité résidentielle de la commune. Ce territoire, parsemé de 

parcelles cessibles au cœur de zones urbanisées, est propices  à l’adoption d’un programme de 

densification.  

 

Pour mettre en place ce projet, nous avons adopté un concept innovant qui est à la fois porté 

sur les problématiques sociales, économiques et environnementales actuelles. Nous proposons de 

densifier par la réalisation d’éco-îlot d’habitats partagés ; une conception ayant pour ambition de faire 

renaitre de l’entraide entre les habitants et facilitant la réalisation d’économies. En effet, la 

mutualisation de moyens et d’équipements que propose cette façon de se loger permet de faire des 

économies financières, environnementales et de consommation d’énergie primaire, tout en procurant 

confort et intimité à chaque ménage vivant au sein de ce cohabitat.  

 

A l’heure où la consommation d’espace est toujours plus alarmante et les difficultés 

économiques créent des écarts dans la société, l’éco-habitat partagé défendu ici est une mesure d’avenir 

qui mérite d’être démocratisée par les pouvoirs publics locaux. 
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